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AFFAIRE-GUIBORD.

^

DAME HENRIETTE BROWN,

es

Appelante^

LES CURE ET MARGUILLIERS DE L'ŒUVRE ET DE

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE MONTRÉAL,

Intimés.

Extrait de La Minerve du 8 Septembre 1871.

La salle de la Cour d'Appel était hier rem-
plie d'une foule compacte d'avocats et de
citoyens sur la figure desquels se lisait tout
l'intérêt qu'ils attachaient au jugement du
plus haut tribunal de ce pays dans cette cause.
A l'ouverture de la Cour, au milieu du plus
profond silence, l'Honorable Juge Monck a
procédé à la reddition de sa décision, succes-
sivement suivie de celles de ses savants collè-
gUPS

L'HONORABLE M. le JUGE MONCK dit:

—Je regrette exlrômement de ne pouvoir con-
courir dans le jugement sur le point d'être
rendu par la cour en celle cause importante.
Après un examen très-sérieux je suis venu

à la conclusion que le jugement de la Gourde
Révision doit être confirmé ; mais pour des
raisons dilTérant sur des points essentiels de
celles assignées par la Cour Inférieure et ap-
prouvées, si je ne me trompe, par ce tribunal,

ou, au moins, par la majorité de mes honora-
Lies et savants collègues.

Cependant il appartient aux parties que je

fasse connaître aussi brièvement que possible
les raisons qui me font différer de celte Cour
quant aux considérants du jugement, et de
celles qui me font concourir dans les décisions
de le Cour Inférieure sur les mérites de la

cause. C'est une cause d'uno importance con-
sidérable, non-seulement à cause des circons-

tances particulières qui s'y rattachent—non
seulement par rapport aux parties elles-mêmes,
mais aussi en autant qu'elle peut influencer la

décision des causes d'un caractère semblable
ou analogue à l'avenir.

Sur la question de droit et la question de
fuit, la cause a été discutée d'une manière re-

marquable des deux côtés devant la Cour In-

férieure ; de» jugements savants et très-élabo-

rés ont été aussi rendus, non-seulement sur
la question de forme, mais aussi sur le mérite

de la cause. J'espère, néanmoins, qu'on ne
considérera pas comme irrégulièr» la remar-

que que ces jugements de la Cour Inférieure

ne viennent pas devant le tribunal appuyés
par la force etia signification des opinions iden-

tiques sur les intéressantes qustions de loi et

de procédure. Un juge était en faveur de
l'appelante, quant à la forme et quant au mé-
rite. r;oux se sont décidés en faveur des inti-

més, r.on-seulement sur le mode de procédure
qu'ils regardent comme défectueux, mais
aussi sur le mérite ; et un quatrième juge
considérant les défauts de forme fatals aux
prétentions de l'apiielante n'a exprimé aucune
opinion sur le mérite. Je regrette de dire que
cette diversité a'opinions est au même digrô,

quoiqu'elle ne soit pas aussi étendue, appa-
rente dans la décision qui doit être rendue
par cette Cour.Je n'hésite pas à dire qu'en au-
tant que je suis concerné j'ai trouvé tout cela,

quoique inévitable et peut-être jusqu'à un cer-

tain point pas trop regrettable, très-embarras-
sant, vu mon profond respect pour le savoir,

l'expérience judiciaire et l'habileté, non-seu-
lement de mes honorables collègues, mais
aussi des juges de la Cour Inférieure.

Cette différence, je puis dire cet antagonis-
me d'opinion me convainc que la cause n'est

pas sans difficulté ; et considérant l'impor-

tance des principes de loi qu'elle renferme,
je n'ignore pas les obligations qu'ils m'impo-
sent comme me^ubre de cette Cour, do faire

dans cette cause, comme c'est mon devoir
d'ailleurs.un examen soigné et impartial,sans
influence quelconque, n'étant guidé dans ma
décision que par le désir d'accomplir fidèle-

ment ma idche comme ministre de la loi.

Il était peut-être inutile de laire celte obser-
vation, mais comme le savant Conseil de l'Ap-

pelante a semblé croire, (sans doute suivant
sa consciencieuse conviction et d'après quel-
que circonstance particulière) qu'il en était

différemment, j'arrive à le tranquilliser sur ce
point, en ce qui me concerne et en autant
qu'il m'est possible de le faire; voilà pourquoi,



2

dans ce sens, mes remarques ne se Irouvaienl

pas toul'à-fait hors de place.

Si toutes les opinions s'étaient accordées

sur la question sous l'aspect qu'elle s'est pré^

senlée, et si une opinion judiciaire formelle

eût été exprimée quant a.\\y mérites de la de-

mande de l'Appelante, j'aurais probablement
cru qu'il était de mon devoir de donn<'r à mes
observations un plus vaste champ d'investi-

gation.

Quoi qu'il en soit, je ferai mes remarques
courtes et réunies en un cadre le plus étroit

possible ; c'est pourquoi je n'ai pas l'intention

de discuter pour le moment les questions his-

toriques auxquelles j'ai dû nécessairement

donner Deaucpup d'attention, et qui sont dans
l'espèce d'un mlPrôt réel ; je ne crois pas de-

voir, non plus, examiner ici l)ien au long les

autorités légales apportées si abondamment
par les intéressés à l'appui de leurs préten-

tions respectives. Elles ont été amplement
étudiées; mais l'analyse de cette masse de

savoir et de connaissances me ferait bien vile

dépasser les limites assignées au prononcé
d'an jugement qui ne diffère qu'en partie de
la décision générale de la (Jour.

Je toucherai, en passant aux points de cette

instance qui, à mon sens, formeront la base
du jugement de cette Cour.

La première considération qui se présente,

suivant l'ordre dans lequel 'es questions sont

soumises à la Cour, c'est celle de la formule
suivie pour le writ.

La procédure s'ouvrit par une Requête Li-

bellée et un wnl de sommation ou mandat de
comparution suivi d'un wril de Mandamus,
expression technique qui résume l'objet de
cette procédure.

Ce moyen, prétendaient les Intimés,est irré-

gulier et défectueux. Ils maintiennent qu'aux
termes de l'article du Code, le wril qui

s'adresse aux parties devrait être un wril, de
Mandamus. Quelques-uns des membres de
cette Cour envisagent celte déviation des exi-

gences de la loi comme une omission fatale ;

ne décrétant pas expressément mais pourvoy-
ant simplement à ce que les procédures puis-

sent s'ouvrir par un wril de Sommation; mais
elle déclare que les procédures devront com-
mencer par un wril de Mandamus proprement
dit, et, à strictement parler, il n'y a pas de
doute que le mode adopté pour le wril som-
mant les parties de comparaître, n'est pas
rigidement conforme à la lettre et au langage
de la loi. Sans doute un linguiste ou un
homme de lettres, ne verrait qu'une irrégula-

rité,—mais esl-el le fatale ? La loi est-elle telle-

mant sévère dans ses restrictions et tellement
péremptnire qu'il faille ici, sous peine de nul-

lité, un wril de Mandamus, particulièrement
lorsqu'un simple wril de Sommation, avec la

pétition y annexée, exposant tous les motifs

de la Kequète et contenant les conclusions
les plus amples et les plus exactes, rem-
plirait absolument le même objet ? je ne le

pense pas ; et je suis décidément d'avis que la

formule seule du writ n'a pas, par elle-même,
l'imporlance sérieuse que lui attribuent les

Intimés. Je me sens fortement disposé, dans
les^conjonctures actuelles, à passer par-dessus
ce défaut de forme, et à ne pas le considérer

comme entraînant forcément la nullité de la

procédure en question. Je n'ignore pas le

grand danger que l'on court à traiter légère-

ment ces défauts de forme môme légers, et à

se départir inconsidérément de la voie qui
semble indi(iuée par l'intention et le langage
de la loi, surtout quand le Code semble fournir

le moiIe spécial de procédures à suivre pour
le redressement de griefs d'une nature techni-

que exlréinemont dillîcllo.

Quelcfue délicate, illusoire et compliquée
que soit la procédure, quand il s'agit de pour-

suivre ce redressement môme en so servant
des formules permises les plus simples, les

formes techniques sur lesquelles les intimés

insistent, la rendraient plus compliquée et plus

délicate encore ; et bien qu'en Angleterre,

on puisse insister sur l'emploi de ces formali-

tés captieuses, embrouillées et embarrassan-
tes, je ne vois pas là une raison pour nous
induire à nous y astreindre et soumettre servi-

lement ici.

Quand un exposé minutieux des plaintes et

griefs a été signifié à la partie dont on se

plaint, il me semble que Vémanalion de deux
wrils de mandamus, dont l'un commanda que
telle chose se fasse avant que la partie soit

entendue, et l'autre après que la partie a été

entendue et la cause JHgée, la moindre dévia-

tion respective de l'un de l'autre entachant
et nulliliant toute la procédure, il me semble,

dis-je, que c'est bien là le mode le plus puéril

et le plus trompeur, pour l'homme qui cher-

che à faire revendiquer ses droits, que l'esprit

légal ait jamais inventé jusqu'ici. Dans tous

les cas ces complications et ces embarras ne
sont évidemment pas nécessaires devant nos

cours, et l'on peut, je pense, dire en toute vé-

rité, que l'émanation d'un mandamus contre

un individu ou un corps public en première

instance et sans qu'il soit entendu, ne s'har-

monise en aucune manière avec notre mode
usuel de procédure ; ceci s'applique plus par-

ticulièrement aux wrils de prérogative en gé-

néral, auquel cas tout ce qu'il est nécessaire

je faire, est de signifier légalement le wril de
sommation et la pétition à la partie, et j'ajou-

terai qu'il ne peut y avoir de bonne raison

ou d'utilité pratique à suivre le moile sur le-

quel les intimés insistent. Mais, dit on, la loi

le veut ainsi.

On pourrait répliquer avec autant de force

que l'article du code est ambigu, non pas plus

particulièrement l'article 1022, sec. 4, per se,

mais que l'article tout entier l'est aussi, et le

dernier paragraphe principalement, où le writ
n'est pas appelé un wril de mandamus. Dans
tous les cas où un wril de mandamus peut

émaner en Angleterre, le wril ordonne au dé-

fendeur de faire une certaine chose ou remplir

certain devoir ou ds donner le jour lixé ad hoc
les raisons de se soustraire à cette injonction.

Comme je l'ai dit déjà, on ne l'appelle pas un
wril de mandamus, et la pratique ou les rè-

gles anglaises nu s'appliquent pas non plus à

ordonner les procédures suivies ici.

En Angleterre, le défendeur montre cause

sur le wril ; ici sur le wril de sommation et

la pétition réunis. Dans les deux cas, c'est une
procédure par laquelle il est enjoint au défen-

deur de montrer cause, ni plus ni moins.
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Si l'on soutient que la loi n'est pas ambi-
guë, on peut encore répliquer avec la môme
vérité, qu'elle n'est pas péremptoire et qu'elle

ne rejette pas en termes exprès le mode adop-
té ici. Quand le but de la loi se trouve clai-

rement alleinl par dos moyens que la loi ne
. réprouve pas, quand ni l'une ni l'autre des
parties ntt se trouvent lésées, et que tous les

roolifs l'i moyens de défense ont été complète-
ment et praliijuement exposés— il faudra qu'il

y ait dans la loi quelque chose de bien précis

et péremptoire pour m'engager à déclarer une
simple procédure nulle à cause de sa forme.
Mais ce n'est pas tout ce qu'on peut dire sur
ce sujet,

L'Appelante a suivi le mode de procédure
qui a été jusqu'ici généralement adopté dans
toutes les causes jugées, d'après l'aulorité de
noire statut, et d'après le Code. Il n'y a, je

j)ense, qu'une seule exception (rapportée) à ce
mode de procédure et l'on peut invoquer ici

l'ancienne maxime si souvent citée : Curans
curiœ, legem facit. Dans quelque cas que ce
soit, les parties ne devraient pas être arrêtées
dans la poursuite des remèdes et redressi-

ments que la loi leur garantit, ni être privées

de leurs droits, à moins que leurs procédés ne
soient clairement une violation flagrante d'une
disposition précise et péremptoire de la loi, et

surtout si le mode adopté précédemment sui-

vi la sanction des Cours de justice.

Dans le cas qui nous occupe, il y a évidem-
ment un doute, et nous ponvons poser cette

question: les intimés ont-ils souffert? Ils

étaient tenus de montrer cause, et d'exposer
les raisons qu'ils opposaient à l'émanation
d'un mandainus, mesure péremptoire et fina-

le; et ils ont comparu et ont montré cause de
la manière la plus ample et sur tous les

points. Cela ne constituait pas, sans doute,
un abandon formel des matières de forme,
mais il y a aussi des plaidoyers au mérite et

des décisions au fond.ei c'est accompagnée de
toutes les circonstances que l'alfuire se présen-
te aujourd'liui devant nous pour être jugée
sur chaque contestation, et je partage l'opi-

nion que l'on rapporte avoir été exprimée par
M. le juge Berthelot en Cour de Révision, à
savoir que cette cause importante ne devrait
pas être décidée sur un défaut d'une nature
aussi légère et aussi préliminaire que celui de
la simple formule du writ.

D'après cette manière d'envisager la ques-
tion, je dois rejeter l'objection des intimas.
Le second défaut de forme techniquement

exposé et invoqué par les Intimés est celui-ci:

Ils maintientient que les expressions de la

Pétition de l'Appelante, les conclusions et la

demande qui la terminent, sont trop générales,
trop vagues, en un mot, trop obscures et ne
«lisent pas d'une manière suflisamment claire
el précise ce qu'elle veut,ce qu'elle exige et ce
qu'elle requiert qu'il soit fait.

On maintient que cette demande d'inhumer
une personne défunte conformément aux usa-
ges el à la loi n'a pas i^ne signilication sufli-

samment détinie pour les lins et le but de ce
mode de procédure.

Je ne suis pas disposé à donner beaucoup
d'importance à cette objection ni à cette pré-
tention des Intimés,

Un ordre couché en des termes concordant
exactement avetî la prière de la -Pétition, à
savoir : que les Restes mortels de feu Joseph
Guiboid '.oient inhumés dans le Giniftière
Catholique Romain désigné en la dite Péti-
tion, conformément aux u âges el à la loi, est
un décret judiciaire qui, selon ma manière
d'interpréter le sons des mots, serait parfaite-
ment intelligible.

Je comprends que l'on veut et demande
que le défunt soit enterré suivant les usages
c-à-d la coutume habituelle et oriinaire de
l'Eglise de Rome à laquelle appartenait Gui-
bord, "hon pas suivant certairis cas exception-
nels, mais strictement en conformité des rè-

gles, règlements et observances sanctionnés
et pratiqués par l'Eglise, en trois mots, con-
formément aux usages ; ou bien encore, que
l'on demande l'inhumation sans condition
dans le Cimetière Githolique de la Paroisse à
laquelle le défunt appartenait à l'époque de
son décès.

Et je conçois facilement que les mots con-
formément à la loi peuvent signifier qu'outre
l'acte simple <le la sépulture soit civile soit

ecclésiastique, toutej les exigences de la loi

civile soient observées.
L'appelante désire et cherche à obtenir pour

l'inhumation des restes mortels de son mari
defunt.l'observance de toutes les formes el so-
lemr.ités ordinaires de la sépulture chrétienne.
Si les mots signilient quelque chose, voilà ce
qu'ils veulent exprimer, et aussi que toutes les
exigences de la loi divine soient rigidement
suivies à l'endroit de l'enregistrement de son
décès et de sa sépulture.

Tout ceci aurait pu ôlre exposé en termes
plus amples et dans un langage plus explicite,

mais il me semble que cela n'était pas néces-
saire. Je suis d'avis en conséquence que celle
objection n'est pas bien fondée. De quelque
côté que j'envisage la question, je ne serais
pas disposé à appuyer ma décision d'une
cause si urgente elsi importante sur une sim-
ple fin de non procéder.

J'en viens maintenant à la troisième excep-
tion relative à la forme suivant l'ordre dans le-

quel je désire considérer ces objections : celle
qui.pour les fins de cettetlemande veul,non-seu
lemeni que " le Curé el Marguillers de fceuvre
et Fabrique de la Paroisse de Montréal " mais
aussi le Révérend Messire Rousselot, le curé
de la Paroisse, auraieul dû être inclusdans le

"wril" de sommation. C'est là,à vrai dire, un
plaidoyer de non joindre, mais sous quelque
point de vue que nous soyons disposés à con-
sidérer cette objection des Intimés, il faut tou-
jours se demander si, comme matière de loi, et
dans le cours de procédure régulière, le Révd.
M. Rousselot pouvait en ses nom et qualité
individuels, être introduit dans cette pro-
cédure conjointement aves les Intimés; évi-
demment, d'après la pratique anglaise, et d'a-
près les but el motifs et les exigences de la
procédure, il ne le pouvait pas. C'eût été là

un mis-joinder manifeslemeoifatal dès les

premiers pas de la procédure de l'Appellanle.
Deux corps séparés, ou deux personnes dis-
tinctes, ayant des fonctions et des devoirs sé-

parés, ne peuvent èire iaclus et poursuivis par
un seul et même "Writ" de '-Mandamus." Ceci

'. Il

//i



est élémeotaire, et ne soufTre pas de contro-

verse, comme matière de loi et de procédure

rAg^lière ; le seul mode à suivre pour intro-

duire M. Rousselot au dossier, était celui que
l'on a suivi en le citant de comparaître.

En son nom inilividuel et en sa qualité spi-

rituelle, il ne peut ôlre uni ou associé aux In-

timés.et ne pouvait être cité devant celle Cour
conjointement avec eux dans une |)rocédure

comme celKvci, et en outre, il se trouve de
fait devant la Cour, mais seulement comme
Taisant partie de la Corporation. E' comme
fait d'une importance additionnelle M, Rous-
selot, étant comme le chef de la Fabrique dans

le dossier, se trouvait lui-mômu indivi luelle-

ment ou conjointement avec les Intimés, et a

plaidé directement au mérite <lf's prélunlinns

de l'Appelante. Il est vrai que ce plaidoyer

est produit et fi lé sous réserve, mais je pense
qu'il a impru lemment soulevé une conlesla-

tion sur les mérites, sur laquelle nous nevons
décider.

On invoque le pouvoir spirituel Je l'Eglise,

on en appelle à son autorité ecclésiastique, on
soutient et justiLe ses actes en sa qualité de
Curé de la Paroisse de Montréal. Il a plaidé

et avancé, ou d'autres l'ont fait pour lui con-

jointement avec la Corporation à laquelle il

appartient ce qu'il (ou eux) considère comme
une triomphante et incontestable y^n de non re-

cevoir à cette action. On nous dit qu'il n'est

pas au dossier en sa qualité individuelle, spi-

rituelle, personnelle ou légale, mais il se trou-

ve devant nous en sa qualité de chef de la

Corporation et se trouvant ainsi devant nous
ici, il défend son action individuelle et spiritu-

elle en cette matière, et il s'a-lresso à la Cour
pour lui demander de le justilier dans ses actes;

il dit que nous ne pouvons nous eccuj)er du mé-
rite. Cependant, en ce qui le corio«rne indi-

viduellement comme curé, il a |jia <i ! nu mé-
rite. Naturellement, M. Rousselot est peu au
fait des formalités (techanicalities) légales,

mais soufGer ainsi le froid et le chaud tout

d'une haleine, ^uand il s'agit de se faire du
bien, c'est en vérité trop entreprendre.

M. Rousselot est au dossier en une qualité,

il s'est défendu—en une autre les fonctions et

les devoirs de la Fabrique et du Curé sont

.
étroitement unis à l'endroit de la sépulture,

et je pense que M. Rousselot a raison de dire ;

je suis au dossier, je rt^jette toutes les objec-

tions que l'on peutopposnr à. ma double quali-

té ;
j'ai refusé la sépulture ecclésiastique aux

restes de Guibonl—^j'étais justifiable d'en agir

ainsi—j'ai offert pour le défunt la sépulture

civile dans cette partie du cimetière seule où
en vertu de l'autorité ecclésiastique, de l'auto-

rité purement spirituelle, il pouvait être inhu-

mé—on l'a refusée—^je ne ferai pas, je ne puis

faire davantage : je prie que cette demande
ou pétition soit rejrtée, et que ma conduite

commM Curé soit justifiée et justifiée aussi ma
conduite en ma qualiié de gardien des Regis-

tres.

Afin qu'il n'y ait pas d'erreur possible à cet

égard, voyons ce que M. Rousselot a plaidé

réellement ou ce que le» Intimés ont plaidé

pour lui et de son consentement.
tQu'ainsi qu'allégué ci-dessus,il est faux que

les défendeurs aient jamais refusé de donner

au corps du dit Joseph Guibord la sépulture
civile, dans le cimetière sus-mentionné, et de
constater légalement son décès ; mais qu'au
contraire ils ont toujours été prêts et ont offert

de lui donner ou faire donner la dite sépulture
civile dans les conditions qu'il appartenait.

• Qu'il appert,néanmoins,que les défendeurs
en ont été Informés depuis, que le vingt et un
novembre dernier, savoir le dimanche, vers
quatre heures de l'après-midi, pendant l'office

divin de l'après-mi II, la demnnderesse aurait,

sans avis préalable aux défendeurs et à leur

insu, fait transporter au cimetière sus-men-
tionne, les restes du dit feu Joseph GuiborJ
pour les y faire inhumer.

• Que les dits défendeurs n'étaient pas préve-

nus qu'on transporterait ainsi et à une heure
aussi exceptionnelle et inconvenante pour
eux, les restes du dit feu Joseph Guibord, au
cimetière sus-menlionné,et qu'en conséquence
ils n'étaient pas là et alors présents, ni due-
ment représentés par aucune personne en état

de et autorisée à constater légalement le décès
du dit Guibord et à faire procéder à son inhu-
mation, et que, de plus, vu ce que dessus, ils

n'étaient pas non plus tenus de se trouver là

et alors présents, sans avis et entente préala-

ble quant à l'heure de la dite inhumation.
« Que s'ils eussent été régulièrement préve-

nus et avertis, ils se seraient rendus au dit

cimetière, à une heure convenable, et auraient
procédé à constater légalement le décès du dit

feu Joseph Guibord, auraient indiqué l'endroit

du dit cimetière où devait se faire son inhu-
mation et auraient accordé à ses restes telle

inhumation civile qui pouvait appartenir.

«Qu'il résulte du tout ce que dessus, que les

défendeurs, comme officiers et fonctionnaires

civils, n'ont jamais négligé ni refusé d'inhu-

mer le dit Joseph Guibord, ni d'accomplir au-
cun devoir à eux imposé par la loi, et que tout

ce que les défendeurs ont, dans les circons-

tances sus-rapp6rlées, refusé d'octroyer, et

accoi'der ou corps du dit feu Joseph Guibord,
était la sépulture ecclésiastique," refus pour
lequel ils ne sont responsables et justiciables

que de l'autorité religieuse et non de l'autorité

civile, qui est incompétente à prendre connais-

sance de tel refus et à juger des motifs sur les-

quels il peut être fondé.
" Que la demanderesse est en conséquence

mal fondée dans sa présente demande et

qu'elle en doit être déboulée.

"Pourquoi les dèfi'iideurs concluent au ren-

voi d" prétendu bref de Mandamus émané en
cette cause, et de la dite demande de la de-

manderesse, avec dépens.
" Montréal, 9 décembre, 1869."

5o. Une défense en fait.

L'Appelante a répondu d'abord en droit à
la première et à la troislèoie exception des In-

timés.

La réponse en droit à la première exception,

allègue que la dilu exception est mal fondée

en droit et doit être renvoyée par ce qu'étant,

de sa nature une exception à la forme, elle

n'a pas été plaidée dans les délais et n'a pas
été accompagnée au dépôt exigé par la loi.

La réponse en droit à la troisième excep-

tion des Intimés, en demanda le renvoi en ré-

b !mé :

mit'm
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Parce qu'il n'y est rien allégué qui fasse

voir que les peines canoniques auxquelles
Guibord était soumis, lors de son décès, fus-

sent de nature à le priver de la sépulture de-

mandée, et qu'il n'est pas dit que ces peines

avaient été nominativement prononcées contre

lui, condition sans laquelle aucune peine ca-

nobique ne peut avoir i'eiïet que les Intimés
attribuent à celles qu'ils invoquent.

Les autres réponses sont générales, sauf
celle faite à la troisième exception des Intimés

par laquelle l'Appelante affirme que l'autorité

judiciaire du pays, a pleine juriiliclion pour
protéger le citoyen et le garantir dans tous

ses droits et privilèges, en toutes matières reti-

gieuse$ ou civiles, et après avoir répété sa ré-

[)onse en droit à cette exception, prétend que
es peines canoniques portées par i'Evëque
contre les membres de l'Institut-Gauadien sont

abusives, contraires aux canons et aux lois de
l'Eglise, nulles et sans valeur.

Â cette réponse spéciale, les Intimés ont
opposé une réplique spéciale, mais nous ne
croyons pas devoir insister sur cette partie de
la procédure, attendu que cette réponse de
l'Appelante, que nous venons de résumer, et

la réplique que les Intimés ont cru devoir y
faire, outrepassent toutes deux les limites ré-

gulières du litige, telles que fixées par la re-

quête et les défenses, et que la cause ne peut,

après tout, reposer que sur les pièces princi-

pales de la plaidoirie.

Ayant ainsi résumé les faits et les circons-

tances de la cause, nous allons maintenant
énumérer les questions principales qui de-

vront, suivant nous, occuper l'atlenlioii de ce
tribunal, et nous les discuterons ensuite sépa-

rément atin de mettie dans noire exposé plus

de clarté et de concision.

lo. Le bref sur lequel repose la procédure
de l'Appelante, contient-il, en substance, ce

qui est nécessaire pour constituer un Bref de
mandamus aux termes des articles 1022, 1023

et 1027, du Gode de Procédure Civile ?

2o. Ce bref pouvait-il être adressé, comme il

l'a été, aux Curé et Marguilliers de l'OEuvrt et

Fabrique de la paroisse de Montréal 1 Ne de-
vait-il pas l'être plutôt au curé de la pa-
roisse ?

3o. Quelle sépulture l'Appelante demande-
t-elle par sa requête : est-ce la sépulture civile

ou la sépulture ecclésiastique ?

4o. Si elle demande la sépulture civile, cette

sépulture a-t-elle été refusée?
5o. Si elle demande la sépulture ecclésiasti-

que, ce tribunal a-t-il pouvoir et juridiction

pour l'ordonner ?

Ces questions renferment, croyons-nous.tout
le litige.

lo. Le bref sur lequel repose la procédure de
l'Appelante conlienl-il, en substance, ce

qui est nécessaire pour constituer un bref

de mandamus, aux termes des articles

1022, 1023 et 1027 du Code de Procédure
Civile ?

Le Code de Procédure sous le titre : Du
Mandamus, dit :

" Art. 1922. Dans les cas suivants, savoir :

'' lo. Lorsqu'une corporation néglige ou re-

" fuse de faire une élection qu'elle est tenue
" de faire en vertu de la loi ; ou de reconnaître

'• ceux de ses membres qui ont été légalement
" choisis ou élus ; ou de rétablir dans leurs
'< fonctions ceux de ses membres qui ont été
" destitués sans cause légale ;

" Lorsqu'un fonctionnaire public, ou une
" personne occupant une charge dans une
" corporation, corps public ou tribunal de ju-

" ridiction inférieure omet, né^tlige ou refuse
'.' d'accomplir un devoir à sa fonction ou à sa
" charge, ou un acte que la loi lui impose ;

" 3o. Lorsque l'hériiier ou représentant d'un
" fonctionnaire public omet, refuse ou néglige
'< de faire un acte auquel la loi l'oblige en
" cette qualité

;

" 4o. Dans tous les cas où il y a ïïno en
" Angleterre, de demander un firof de A/a/i-

" dainus ;

" Toute personne intéressée peut s'adresser
" à la Cour Supérieure, ou & un juge en va-
" cance, pour en obtenir un Href er{joignant
" au Défendeur d'accomplir le devoir ou l'acle

" requis, ou de donner ses raisons à rencontre
" au jour fixe."

Un peu plus loin le Co le s'exprime comme
suit :

Art. 1027. "Dans le cas où il s'agit d'une
" élection à faire pour une corporation à une
« charge vacante à raison de ce que l'élection

" n'u pas eu lieu dans le temps requis, ou se
< trouve, ou a été déclarée nulle, il est procé-
'< de de la môme manière que ci-dessus, et le

" Bref de Mandamus ordonne à l'officier qu'il

" appartient, ou en son absence, à la personne
" indiquée par le tribunal ou par le juge, de
" procéder à telle élection, au lieu, jour et

•' heure fixés, et d'accomplir tout acte ayant
" trait à cette élection ou de montrer cause au
" contraire."

Ce plaidoyer est évidemment au nom et en
justification de M. Rousselot non pas en sa

qualité ie chef de la Corporation, mais en sa

qualité de Curé.
Dans les cli constances particulières de l'es-

pèce, je pense qu'il avait le droit d'en agir ain

si—c'est ce qu'il a fait, et je suis d'avis qu'il

est du devoir de celte Cou»' de lui donner un
jugement décisif et formel sur le mérite de sa

défense, sans égard à toutes les exceptions à
la l'orne seule el rej-Hées d'une façon si prati-

que, et je suis persuadé qu'en vue des points

du contestation soulevés, il serait plus satis-

faisant pour les parties—plus dans l'intérêt de
la justice, qu'un jugement fut rendu sur les

mérites, pourvu cependant que la chose se

puisse faire sans violer la loi ou contrevenir à
quelque règle claire et cer't) ae delà procé-

dure.

D'après ce que Je viens de Lire, je crois que
la chose est possible. Mettant, en conséquen-
ce, de côté ces objections à la forme comme
insufCsantes en elles-mêmes dans les circon-

ces de celle cause, pour anéantir les préten-

tions de l'Appelante j'en viens maintenant à
ce que je regarde comme le mérite de cette

cause SI imporlante.

Avant d'entamer plus avant la considération

de ce sujet, el par anticipation des remarques
que je vais faire tout à l'heure, je ferai obser-

ver que je n'entrerai pas dans l'examen des

grands faits historiques relatifs au gallica-

nisme et à l'ultramonlanisme, et de la variété

\(



6

el du nombru d'opinions anlagonisles qu'a
soulevées cette étran^^e controverse duns l'E-

glise.

Ces controverses e'. ces discussions ne sau-

raient afTecter ou diminuer le pouvoir ancien

et reconnu de l'autorité spirituelle de l'Ëflise

—malgré toutes les violences révolutionnaires

et les persécutions dont elle a été assaillie el

3u'elle a souiïertes, l'autorité spirituelle reste

eboul et depuis des siècles, sans avoir été

amoindrie ; elle est aussi essentielle, aujour-

d'hui au bien-être moral de ceux qui suivent

la foi catholique qu'elle l'était dès les premiers

âges, el nous ne disons rien de trop quand
nous affirmons que tout Caiholi({ue Romain
doit à ses enseignements, à sa discipline et à

ses décrets 1 obnissance absolue dans touti s

matières puremsnt spirituelles. Je ne discu.

tfcrai pas davantage la question de savoir s'il

est ou non opportun ou désirable d'avoir l'E.

glise litre dans l'Etat libre. Celte idne n'est<

peut être pas fort neuve ni très-originale

—

on

l'a débattue durant des siècles, et elle est de-

venue depuis longtemps familière 4 ceux qui

ont lu ou étudié ces sortes de matières. Ou a
ravivé cette locution récemment et on l'a hau-
tement acclamée, et il ne m'appartient pas de
dire ici mon opinion sur la sagesse et le fonc-

tionnement et l'application de ce jirincipe.

Cette doctilne se trouve nul doute à cet égard
illustrée d'une manière bien remarquable de
nos jours, mais quels que puissent élre les

avantages ou les inconvénients d'un tel sys-

tème, il n'y a pas de doute, du moins en au-
tant que mes connaissances me servent, que le

pouvoir civil de ce pays n'a Jamais été directe-

ment contrôlé par l'acUon spirituelle el les

décrets de l'Eglise en Canada.
Aussi, un Evoque qui, pour dos raisons

qu'il menti innerait,donnerait l'ordre de refuspr

la sépulture ecclésiastique aux restes morlels
d'un catholique romain, se trouverait dans
ce cas, et je crains bien que cet ordre ne
pourrait être mis de côlé p«r aucun tribunal

de cette Province, du moins sans que l'Evêque
fit partie à l'Instance, ce qui n'est pas le cas
dans l'espèce.

Dans les affaires purement spirituelles, la

roule à suivre me se-ible assez facile Nous
sommes sûrs de notre terrain, et il ne peut
guère y avoir, à mon sens, à dénider de ce que
nous avons tous à faire. Mais la question
n'est pas toute là. L'inhumalion dans le ci-

metière catholique-romain, confonnément aux
usages el à la loi se trouvant êlre Jen fait ap-
partenant partie aux fonctions ecclésiastiques,

et partie aux fonctions civiles, la dilTîoullé

réelle est de décider quels sont les actes pu-
rement spirituels et les actes purement civils

que l'on exige ou demande, el aussi quels
sont ceux qui tiennent des deux à la fois,

c'est-à-dire mixtes.

.\insi, par exemple, fournir le terrain, di-

sons le mot, la fosse dans le Cimetière, fournir
les Registres où sont consignés par écrit la

mort el l'enterrement, voilà autant d'actes
que l'on peut appeler purement civils ; ils

sont au nombre des devoirs de la Fabrique, et

on les exige d'eux. L'enregistrement de l'in-

humation est aussi un acte purement civil et

on l'exige du Curé en sa qualité de Prêtre de

la Paro.sse. La division du Cimetière en deux
parties, et la consécration de colle de ces par-
lies destinée aux sépultures Ecclésiastiques,
sont des actes qui apparilennenl et sont du
seul ressort du pouvoir spirituel.

C'est par lui et de son aulorité que ces
actes sa font, et il me semble, que le pouvoir
civil, ou si l'on veut, la ""abrique, n'a ici au-
cun conlrûie ni de dir^clion. A mon avis il

appartient au pouvoir spirituel seul de déci-
der si les restes morlels d'un Jéfunl recevront
la sépulture ecclésiastique ou tout simple-
ment la sépulture civile ; mais le fait, lui-

môme, de l'enterrement matériel est pluiôl un
procédé, un acte civil.qu'un acte religieux, el
ainsi envisagé, on peut dire qu'il tombe sous
l'autorité el le conlrô'e des tribunaux civils

du pays.

Si nous réunissons tous ces actes en un
faiscoau.et que nous les considérerions comme
inséparables nous nous trouvons indubitable-
ment vis-à-vis d'une série de mesures ou actes
el dont partie sont sous la juridiction de l'auto-

rité civile et l'autre partie sont soumis à l'au-

lorilô spirituelle. Mais quind on veut em-
ployer le remède extrême d'un wril de man-
damus el exiger par ce moyen, l'accomplisse-
ment forcé doquelqu'acleen particulier, nous
avons à l'examiner et à l'apprécier séparément
plus particulièrement lorsqu'il est accom-
pli par des agents distincts et séparée. Nous
sommes appelés à ordonner h chaque agent,
corps ou personnes séparément d'accomplir ce
qu'il a refusé de faire, d'établir que la loi l'o-

blige do faire en sa qualité el capacité per-

sonnelle et individuelle, ainsi qu'il a élécons-
t tué par'la loi comme fonctionnaire public. Ni
plus, ni moins.
Dans des procédés comme ceux-ci, on doit

faire preuve de la plus grande prudence et

précision, on doit faire une application directe

et exclusive du remède à la véritable partie et

le sujet réel de la plainte est nécessaire. Ayant
en vue ces principes, examinons leur portée

la pré-et comment ils aflectenl la décision de
sente cause.

Considérant, ainsi que je le fais, que M.
Rousselot a plaidé dans celte cause et qu'il a
établi comme matière de fait, qu'il a refusé la

sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-
seph Guibord, conformément à un or Ire de
l'Evôqub du diocèse

;
que cet ordre le lie

,

qu'il est valide et justifie son refus de donner
la sépulture religieuse

;
je n'ai pas besoin de

savoir si nous pouvons renverser cet ordre ;

si nous, comme tribunal civil, pouvons juger
sa validité ou forcer M. Rousselot de désobéir
à cet ordre. Il me semble que c'est là le point

principal el le nœud de la difïl^ulté en cette

cause. Il est vrai que le pouvoir spirituel de
l'Eglise et la loi civile de ce pays sont opposés
l'un à l'autre et les comparant à propos des
restes mortels de Jfeu Joseph Guibord, nous
sommes appelés à décider laquelle des deux
autorités a le droit de déterminer la place où
ces restes seront inhumés. On doit admettre
que ce point est aussi diflicile que délicat.

Mais mon embarras s'acoroit encore par la né-
cessité ou je suis de déterminer d'abord si j'ai

le droit de passer quelque jugement dans cette

cause ou de rendre aucun décret qui réglera



la contestation. Il me semble cependant que
ces difllnultés ne sont pas insurmontables.

U'après l'opinion que j'ai sur celle cause, il

ne lo'esl pas nécessaire de relater les difllcul-

tés qni existnient entre l'Inslilul et Sa Gran-
dtur l'Evêque calhoiiqu? de Montréal. Il est

toujours pénible de constater l'existence de
telles conlraverses, de tels cas d'antagonisme
dans l'Eglisn, mais nous ne devons pus ou-
blier que l'Evè^ue a de grands devoirs & rem-
plir et qu'une grande responsabilité lui in-

combe, ffo comprends facilement combien
embarrassante était sa position, Il avait à Faiie

face à un corps d'hommes à l'esprit ardent et

cultivé. Il pensait que l'altitude qu'il avait
prise, comme ccrpo littéraire et scientifique,

était erronée el que leur conduite était con-
traire à leur bien-être moral, et dans l'exécU'

tion de sps devoirs épiscopaux, il espérait pou-
voir 1rs ramener comme catholiques et enfants
de l'Eglise dans une voie plus sûre.

Après la soumission de l'Institut, peut ôlre

qu'un sage oubli et des remonlrancps judi-

cieuses de la part de Sa Grandeur auraient eu
l'harmonie et la raconciliation pour résultat.

Je ne sais pas si tel aurait éié le cas, mais je

ne peux que déplorer les difTif^uHr-' qui ont
amené l'ordre plaidé par le Ré/d. if. Rousse-
lot dans celle cause.

Guibord tomba sous Iji censure ecclésiasti-

que et devint la victime de son propre entôle-

ment à persister dans une voie réprouvée de
son évoque.

Je ne suis guère disposé à discuter l'impor-

tante question de savoir si, à l'époque où le

grand vicaire Truteau signilia son ordre. Gui-
bord était ou non sous le coup des censures
canoniques d'une nature personnelle ou d'un
caractère si grave et si peu équivoque, que
c'est avec raison et justice que la sépulture
a été plus tard déniée à ses restes mortels

;
je

ne crois pas non plus devoir présenter aucun
avis ou opinion sur la question de savoir, si, à
l'époque de son décès, il était ou n'était pas
membre de VlnstUut formellement et réguliè-
rement excommunié.

Je suis pleinement d'avis que siégeant ici

en ma qualité de membre d'uni tribunal civil

chargé d'administrer la loi civile du pays, je

ne me reconnais pas le droit de donner aucune
décision sur ces questions, qui sont exclusive-

ment du ressort du pouvoir spirituel.

Si l'avais ee droit et que je fusse contraint
de décider de ces questions, je n'hésite pas à
déclarer que je me trouverais smgulièrement
embarrassé dans la présente affaire. Pour le

moment, je ne supposerai aucun cas d'abus
du pouvoir spirituel, si palpable, si outrageant
que le pouvoir civil se verrait obligé de faire

intervenir son autorité. Il est dans les extrô-
' mes limites du possible qu'un cas de cette na-
ture puisse se présenter, mais la cause qui
nous occupe n'a rien de ce caractère. Je me
permettrai cependant de hasarder ici une obser-

vation qui ne renferme évidemment qu'une de
ces vérités incontestables et incontestées, rien

que d'absolument raisonnable ; la voici : C'est

qu'il est impossible de concevoir un cas où il

soit plus nécessaire d'agir avec la grande cir-

conspection et la plus scrupuleuse attention,

car il s'agit ici d'ostraciser un homme, de dé-

nier à un chrétien les droits et la communion
de son église. C'est une affaire excessivement

grave pour tout chrétien, et pour la meilleure

des raisons, car elle touche & sa vie ici bas et

dans l'autre monde ; lo pouvoir spirituel de-

vrait se conduire d» manière h ne laisser dans
l'esprit de ses subordonnés aucun nuage qui

puisse obscurcir la rectitude de ses jugements
et laisser du doute sur la régularité de ses pro-

cédures du commencement à la lin.

Les faits qui ressortent des témoignages en-

tendus dans cette cause ne m'autorisent pas &

dire que toutes ces précautions n'ont pas été

prises, d'où il suit que je suis contraint de sup-

poser que les procédés de l'Evoque en cette

conjoncture ont été conformes à la justice et

aux règles de l'Eglise. On ne doit pas perdre

de vue que les pouvoirs de l'Eglise en matière

spirituelle sont d'une très-grande étendue, de
fait, lis sont suprêmes, et quand nous, catholi-

ques romains, nous considérons quels sont le

but et l'objet et la divine origine de notre

Eglise, il esl juste qu'il en soit ainsi. Les lois

qui régissent son gouvernement et les règles

de sa discipline morale son' ufflsamment pré-

cises et péremptoires. L'obéissance et <li la

soumission de la part de ceux qui ..npartien-

nenl à sa communion, est de nature la plus

sacrée et la plus stricte. Mais si les fidèles

ont de nombreux devoirs à remplir, si dans
leur éternel intérêt l'Eglise exige beaucoup
d'eux, celle-ci de son côté a de plus grande»

obligations encore à remplir vis-à-vis des fidè-

les- Elle commande et ordonne, sans doute;

mais ses enseignements sont infaillibles et

toujours remplis de sagesse—et toute erreur

ou omission de la part de l'un de ses ministres

de/iendrait un fait déplorable qui pourrait en-

traîne 'es conséquences les plus désastreuses.

G>^ sont là, sans doute, des vérités bien sensi-

bles, mais on les mentionne ici comme un in-

dice de la vasie importance du sujet et pour
intimer que si nous en avions le pouvoir, nous
aurions à examiner de près les procédures des

autorités ecclésiastiques dans la présente cau-

se ; mais comme je l'ai déjà dit, je pense bien

qu'il est manifeste que nous n'avons aucun
pouvoir semblable.

On cite quelques cas en France où les Cours
Civiles sont intervenues dans les affaires reli-

gieuses et ont jugé en icelles, quand elles se

rattachaient par quelque point aux devoirs ci-

vils. Elles ont été très loin en ce sens et su-

bissaient certaines influences particulières ; il

est vrai que l'organisation et la composition

de leurs hautes Cours étaient bien différentes

des nôtres. Il me semble si clairement établi

que les Tribunaux Civils de ce pays ne possè-

dent aucuns pouvoirs semblables : et je ne
pense pas, non plus, que ces pouvoirs aient

jamais existé d'une manière régulière et auto-

risée dans le Conseil Supérieur de Québec, et

si jamais ils y ont existé, je suis tout-à-fait

d'opinion qu'ils n'ont pas continué d'exister

après la cession de ce pays à la couronne de la

Grande-Bretagne et que nous tombâmes sous

la puissance d'un souverain protestant. Ce
furent la théorie et l'exercice actif du pouvoir

royal en Fran<!e qui donnèrent aux hautes

Cours le droit apparent d'intervention et de
l'exercice d'un certain contrôle sur les ques-

j
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lions ecclésiastiques. Je n'ai pas besoin de
m'étendre davantage sur ce sujet.

Mais, en admettant pour un instant que cet-

te Gour possédât le pouvoir de s'enquérir de la

justice et r<e la régularité des procédés de l'E*

vèque vis-à-vis de Guibord et de VInstitut Ca-

nadien bt en suppsant que j'en arrivasse à la

conclusion qu'il n'existait aucunes censures

régulières—que Guibord n'était pas excommu-
nié— qu'il ne se trouvait pas en vertu des lois

de l'Eglise, privé du privilège de la sépulture

ecclésiastique, et que M. Rousselet aurait dû
donner à ses restes une sépulture religieuse

sans en référer du tout à l'Evéque et on a dit

que c'était le vrai point de vue sous lequel de-

vait s'envisager celte question, et bien,

pouvons-nous prononcer un jugement décla-

rant que M. Rousselot a eu tort d'agir comme
il a fait en référant l'affaire à son supérieur ec-

clésiastique, et mettant de côté l'ordre de l'E-

véque, pouvons-nous le déclarer nul ? Et s'il

possédait ce droit, pouvons-nous, en cette ins-

tance, faire cette déclaration, quand l'Evéque

n'est pas en cause ? Evidemment non. Alors
cet ordre est-il bon ou mauvais? M. Rous-
selot avait le droit d'en référer à l'Evoque, et

en ayant reçu cet ordre, il ne lui reste et ne
iui restait plus qu'à le faire exécuter.

Y a-t-il eu, en aucun temps en France,qvial-

que cour qui ait mis en en question les actes

de quelques fonctionnaires ecclésiastiques en
matière soirituelle, sans qu'elle ail au préala-

ble cité devant elle les parties dont les actes

étaient ainsi mis en question ?

Je n'ai jamais entendu parler de procédés
de cette nature, et je ne crois pas qu'il en ait

jamais eusté. On peut regarder tout ceci

comme 'me exagération de l'idée du pouvoT
ecclésiastique, mais je ne pense pas, et c'eît

mon opinion que la loi est telle que je l'ai dit.

On peut la considérer comme extrôment sévè-

re et très embarrassante quelquefois, mais
après tout, si un membre de l'Eglise catholi-

que romaine, dans ce pays trouve à redire ou
à reprendre aux actes et décrets des autorités

locales de son Eglise, qu'il en appelle au plus

haut tribunal ecclésiasiique suivant la maniè-
re reçue et approuvée.

S'il a droit, l'abus sera reconnu et le remède
appliqué. S'il a tort, il doit se soumettre. Si

un homme n'est pas satisfait de l'enseigne-

ment et de l'autorité de son église, s'il n'est

pas disposé à se soumetu^e à ses décrets, la

conduite qu'il doit adopter est toute tracée, il

peut laisser cette église et aller ailleurs ; mais
tant qu'il en est membre, il doit obéissance
implicite et absolue en toutes les matières spi-

rituelles à l'église et aux aulorilés religieuses

Il me semble que pratiquement il ne saurait y
avoir de doute sur celte question. Un homme
doit être une chose ou une autre ou bien rien

du tout. En tous cas, il doit se régler, d'après

sa propre conscience et les règles de son Egli-

se. Les tribunaux civils du pays ne sauraient

lui venir en aide ; ni s'attaquer aux ordres de
son évêque.
Mais mettons toutes ces questions de côté et

supposons que M. Rousselot ne se soit pas
adressé a son évoque et n'ait reçu aucun ordre

de refuser la sépulture ecclésiastique aux res-

tes de Guibord et supposons aussi que lors-

qu'il fut requis d'inhumer la dépouille mor
telle de Guibord, il aurait de sa propre auto>

nté refusé de lui donner une sépulture ecclé-

siastique prétendav.t qu'il aurait des raisons

valides et donnerait un caractère religieux à
son rejet ; est ce que nous forcerions le Révd.
*M. Rousselot, comme prêtre et contre sa cons-

cience de le faire. Pourrions-nous le forcer ou
aucun ministre de la religion chrétienne d'au-

cune dénomination de revêtir un caractère

particulier approprié aux circonstances et lui

dire : i Priez pour le corps ou sur la tombe, »

certainement non. C'est pourquoi cette pré-

tention de l'appelante doit dire iniirmée.

On peut dire que tout ce raisonnement re-

pose sur des principes très clairs. Il n'y a pas

de doute que tel est le cas et je ne suppose pas
que ces doctrines puissent être sérieusement

ou fortement contestées par l'Appelante. Mais
il reste encore dos faits d'une assez grande
difficulté dans l'application des principes.

L'Appelante, si je comprends bien la nature

de sa demande, veut que les restes de feu son
époux, qui est mort catholique romain, soient

inhumés dans le cimetière catholique suivant

la loi du pays et les usages du pays. Elle ne
demande pas en termes précis aucune forme
particulière d'inhumation, ni aucunes cérémo-

nies particulières aux funérailles. Mais comme
matière de fait, il appert que si l'on accordait

un enterrement en terre sainte, elte serait sa-

tisfaite dans une grande mesure. Je conclus

ceci du cas de l'Appelante. C'est la condi-

tion attachée à l'ordre d'une sépulture civile,

d'un enterrement dans la partie non-consacrée

du cime ière qui constitue le chef principal de
la plainte de l'appelante. Ceci est très naturel

et raisonnable. Est-ce que cette Gour peut ve-

nir à son aide en cette cause. Il est fort possi-

ble que nous puissions ordonner une sépulture

civile, mais pouvons-nous décider que les res-

tes de feu Joseph Guibord, ainsi que le récla-

me l'Appelante, aient une pla. e de sépulture

dans cette partie du cimetière destinée à i'in.

humation de ceux seulement qui ont droit à la

sépulture ecclésiastique. Si non, il est évident

que nous ne pouvons rien faire.

Maintenant, comme matière de fait, le cime-

tière est divisé en deux parties, ainsi que je

l'ai déjà dit. On ne saurai» contester que les

Intimés sons les ordres du curé ou de l'Evé-

que avaient le droit de faire celte division et

cela pour les fins susmentionnées. Aucune loi

ne le défend et elle est strictement conforme

aux usages. Les cimetières catholiques dans
le Bas-Canada sont, à une exception p^ès, di-

visés précisément pour le môme objet et pour
les mômes raisons.

L'usage dans ce cas fait loi. De fait c'est la

loi. Toute personne ayant droit à une sépul-

ture dans ce cimetière connaît ou devrait con-

naître cet étal de choses et doit s'y conformer.

C'est pourquoi il y a une distinction el une
(liflèrence dans le droit des personnes recla-

mant une sépulture dans le cimetière et cela

est parfaitement légal. Maintenant est-ce la

fabrique ou une corporation laïque qui déter-

mine quels sont ceux qui doivent être inhumés
dans ces divisions respectives. S'il en est

ainsi, nous pouvons peut-êlre leur ordonner

de donner à Guibord une sépulture civil»
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dans la partie consacrée du cimetière. Mais
il est établi d'une manière indubitable que ce

n'est pas la fabrique qui détermine cette ques-

tion. C'est l'Eglise, et l'Eglise seule. C'est

l'autorité ecclésiastique dé la paroisse. A elle

seule appartient exclusivement le droit de ré-

gler cette matière. C'est ce qu'ils ont fait

dans co cas en exerçant un pouvoir spirituel.

Leur décision est légale et exclusive, si je

comprends bien la loi, il n'y a pas d'appel de-

vant ce ce tribunal de l'action de l'autorité ec-

clésiastique qui a déterminé là, où et dans
quelle partie du cimetière les restes de Guibord
seraient inhumés.

L'appelante a invoqué la loi et l'usage.

Dans cette affaire de sépulture, une décision a
été donnée contre elle par une autorité dont
on n'interjette pas appel devant cette cour.

C'est pourquoi je ne puis pas venir à son aide

en lui assignant une place de sépulture pour
feu M. GulborJ dans le cimetière. De fait, on
doit se le rappelei-, les registres et l'enregistre-

jnent de sa sépulture, comme la sépulture

ctvile, n'ont pas été refusées soit par la Fa-
brique ou par M. Rousselot. Mais au con-
traire, toutes deux ont été offertes conjointe-

ment. Mais la condition à laquelle on s'est

objecté, c'est qu'il serait inhumé dans cette

partie ou division du cimetière destinée à l'en-

terrement des enfant; mourant sans baptême.
Cette offre a été en conséquence refusée, je

présume, parce qu'on y avait mis cette condi-
tion. Nous n'avons aucun pouvoir de nous
objecter à celte condition pour les raisons

sus-mentionné€s, en autant que nous pouvons
agir sur cette matière. Elle doit rester telle

qu'elle est. Nous ne pouvons donner l'ordre

qu'on demande de nous. Le jugement de la

Ceur de Révision doit être en conséquence
conQrmé, mais je le raliiie pour des raisons dif-

férentes de celles que l'on a données dans
cette Cour.

Considérant que le bref émis dans cette cau-
se, à la demande des Intimés,, n'est pas conçu
comme un aveï de Mand'xmus, mais est plu-

tôt un Bref de sommation, accompagné d'une
pétition demandandant aux intimés de dé-
montrer pourquoi un bref de Mandamus ne
devrait pas être émis contre eux, suivant les

exigences de la cause. Et considérant de plus
qu'un tel mode de procéder dans celte cause,

a été sanciionné par les Cours de la Province
du Bas-Canada, et que, consequemmenl, tel

procéJé par bref de sommation et pétition

dans des causes comme la présente est con-
forme à la pratique ordinaire en loi

;

Considérant que la premiète des deux de-
mandes comprises dans les conclusions de la

Requête libellée des Intimés, savoir : que les

Intimés aient instruction de inhumer, ou de
faire inhumer dans le cimetière catholique de
la Côte des Neiges, sous le contrôle et adminis-
iralinns des défendeurs, le corps de feu Joseph
Guibord, conformément aux usages et à la loi

établis dans des termes sufllsamment explici-

tes pour expliquer ce que de fait on avait l'in-

tention de demander dans la présente requête
libellée, et que. conséquemment, il y a une dë-
fectuobité ei-sentielle ou une insulTisance de
forme dans les allégations et demandes des
appelants.

Considérant que le Révd. M. Rcusselot est,

de fait, devant la Cour, à proprement parler,

comme curé de la Paroisse, et qu'étant en
cette qualité, devant cette Cour, comme fesanl
partie de la corporation de la Fabrique, lui, le

dit Révd. Messire Rousselot a défendu et jus-

tifié son action dans cette cause, en en plai-

dant le mérite, et que, conséquemment, il est

suffisamment devant cette Cour pour les fins

de la cause
;

Considérant, en conséquence, que les objec-
tions à la forme plaidées par les Intimés, et

procédant à abjuger sur le mérite de cette

cause en autant que ce bref peut donner quel-
que décision sur le mérite

;

Considérant qu'il est établi par des preuves
légales suffisantes produites dans cette cause,

que le susdit cimetière catholique de la Cote
des Neiges est divisé, ainsi que les cimetières

catholiques le sont et l'ont été ordinairement
dans le Bas-Canada, en deux parties séparées
et distinctes, l'une étant consacrée à l'inhu-

mation des morts qui reçoivent ce que l'on ap-
pelle généralement la sépulture religieuse et

l'autre étant assignée à l'inhumation des morts
ayant droit à ce qui est connu sous le nom
d'enterrement civil ; laquelle division est con-
forme à l'usage et non contraire à la lo', lie en
conséquence et oblige tous ceux qui ont droit

à la sépulture dans le dit cimetière
;

Considérant que l'auiorite ecclésiastique ou
spirituelle de la paroisse de Montréal seule à
le droit de déterminer quels sont les restes

mortels qui serant inhumés dans la division

susdite et qui sera inhumé dans la seconde
partie de la division sus-mentionnés et que la

division du dit cimetière était connue de l'Ap-

pelant avant la présentation de \a. requête li-

bellée dans cette cause et que, dans la décision

de^ce procès, la Cour est tenue de reconnaitie

la division du susdit cimetière, et que c'est le

droit exclusif de l'auli^rité ecclésiastique de la

paroisse d'ordonner et régulariser foules affai-

res se rattachant à la division du susdit cime-
tière, ainsi que cl-dessus mentionné, et les in-

humations a èlre faites dans iceux respective-

ment ;

Considérant que la demande de l'appelante,

qu'il soit ordonné d'insérer dans les registres

de l'étal civil par eux tenus, le certificat de
f-ille inhumation du dit Joseph Guibord con-

formément aux usages et à la loi, ne peut être

accordée ; d'abord parce que les Intimés, étant

dans la cause en Isur qualité conparative n«
sont pas les gardiens des registres de l'état

civil, ni ne sont obligés de montrer leur pou-
voir pour faire l'enregistrement exigé d'eux et

en second lieu parce qu'on a offert à l'Appe-

lante \f sépulture civile, qu'elle a refusée; et

ayant demandé la sépulture ecclésiastique du
défunt Joseph Guibord ;

Considérant, que sous les circonstances,

cette Cour cour comme Tribunal Civil, n'a pas
jurisdicUon ni autorité, pour considérer, révi-

ser aU renverser les décisions des auloribès ec-

clésiastiques sur une question purement spi-

rituelle, telle que celle de refus d'une sépultu-

re ecclésiastique aux restes du défunt' Joseph
Guibord.

Supposant que l'appelante demande la sé-

pulture civile pour les restes de son défunt

4 I

/



10

mari, cette cour à le droit d'ordonner cette sé-

pulture civile, mais n'a pas le pouvoir ni l'au-

torité de déclarer en quelle partie cet enterre-

ment aura lieu et ;

Considérant, que la sépultuee 'civile n'a ja-

mais été refusée, mais au contraire a été offerte

par les intimés, par le curé, quoique celte sé-

pulture civile devait être faite dans cette par-

tie du cimetière destinée aux enfants morts
sans baptême et

;

Considérant que cette cour n'a pas l'autorité

ou le droit d'ordonner la sépulture civile dans
la partie du dit cimetière où la sppulture civile

est défendue par les autorités ecclésiastiques

de la paroisse :

Celte cour confirme le jugement dé la Cour
de Révision, mais pour des raisons diliérentes

da celles données par celte Cour.

LE JUGE BADGE LEY. dit : Les faits qui

se rattachent à cette cause, sont peu nom-
breux et simples. La sépulture de feu Jo-

seph Guibord qui a été l'objot d'une lrè?-lon-

((ue et fatiguante discussion dans les Cours
Inférieures, est venue sur le tapis, devant cel-

te Cour, pour noire considération et a été sou-

mise non seulement avec l'argumeniation re-

quise par la pratique ici et au moyen de longs
plaidoyers des avocats, mais encore des docu-
ments imprimés. Il a fallu pour cela un long
travail d'examen pour les étudier et se rendre
fimilier avec une foule de sujets pleins d'inté-

rêt et qui accusaient beaucoup de recherches
et de labeur de la part des avocats des deux
parties en cette cause,mais qui avalent en eux-
mêmes peu d'importance et devait avoir peu
ou point d'Influence sur l'opinlonjudiciaire do
ce tribunal.

Le sujet de celte conlestatlon, Joseph Gui-
bord est né de parents catholiques, il a été

fait catholique romain par le sacrement de
Baptême, en la paroisse de Varennes, 1809.

Quelques ann&es plus tard 11 s'élablit en celte

ville, il était typographe et fut marié en 18*28,

suivant les rites catholiques. Durant plusi-

eurs années et jusqu'à sa mort, il apparlint à
une société de bienveillance et da charité

ayant d'étroites relations avec l'Eglise Catho-
lique ; il appartenait à la Paroisse de Mont-
réal. Il professa durant toute sa vie la reli-

gion catholique, dans laquelle il mourut. Il

fut frappé de mort subite dans la nuit du dlx-

hullau dix-neuf novembre 1869, sans avoir eu
le temps de faire la paix avec Dieu ou avec les

hommes ; sa femme et tous Ips enfants nés de
son mariage lui ont survécu.

Une institution littéraire et scientifique fut

fondée en celle ville en 1844, principalement
par d'honnêtes canadiens catholiques; on pou-
vait s'y agréger quelque fussent les différences

des croyances religieuses. Peu de temps après
la fondation de la société, elle fut incorporée
sous son nom originaire par un acte de la lé-

gislature.

Pour remplir ses fins, la société fonda une
bibliothèque qui devint fort considérable.
Mais elle contenait certains livres, qui altirè-

rent l'altenlion de l'évoque de Montréal, lequel

après avoir conseillé vivement à l'Institut d'en-

lever ces livres de la bibliothèque, lança après

un différend de dix années, un décret contre

l'institution en 1869.

Les plaintes apparentes contre l'Institut

étaient qu'il avait dans sa bibliothèque quel-

ques livres français condamnés par la Congré-

gation de l'Index et l'Annua're qu'il publia

en 1866. Une lettre pastorale de l'Evêque de

Montréal, en 1869, annonçait que les doctrines

contenues dans l'Annuaire avaient été con-

damnées par la Congrégation de l'Index et

que tous les membres de l'Institut et même
les lecteurs de l'Annuaire, qui n'auraient pas

eu pour cela la permission des autorités reli-

gieuses, ne pourraient recevoir les sacrements

à l'article môme de la mort L'Institut an-

nonça narunt- résolution qu'il se soumettait

purement et simplement à ce décret et résolut

que " l'Institut s'élani formé seulement dans

un but littéraire et scientilique, n'avait aucun
enseignement doctrinal et empêchait scrupu-

leusement tout enseignement de doctrine per-

nicieuse."

Cela ne satisfit pas l'Evêque qui, dans une
lettre de Rome, en date du 30 octobre 1869,

ayant rapport aux résolutions de l'Institut,

" qm élablil en principe la tolérance religieuse

qui a été la principale cause de la condamna-

lion de l'Jnslilul, et que, conséquemment,lous
devaient savoir que l'absolution ne serait pas

donnée, même à l'article de la mort, à ceux

qui ne renonceraient pas à l'Instlluî." Ainsi,

il semble que les causes premières des plaintes

sont disparues et qu'on dénonce ensuite l'Ins-

titut que parce qu'il admet le principe de to-

lérance religieuse, mais cela ne fut vraiment

connu que lors de la demande de la sépulture

de Guibord.
Ce décret donna lieu à beaucoup de criti-

ques. Le clergé, comme cela était son devoir,

se soumit à l'aulorllé religieuse et accéda au
décret èpiscopal, mais l'Institut établi au mi-

lieu d'une population mixte, où le principe de

l'intolérance religieuse élall inconnu, ne vou-

lut pas se ?oumetlre aux or 1res de révô(|ue,et

cela est prouvé d'une manière indubitable par

les conséquences regrettables que l'on voit à

présen».

La lettre de l'Evêque du 30 octobre termina

finalement la diflioullé entre rinstilut et l'au-

torité ecclésiastitjue et il a été nécessaire d'é-

tabllr ces faits, parce que tel était l'état des

afl'aires lors de la mort de Guibord.
Comme nous l'avons déjà observé, ce der-

nier est mort dans la nuit du 18 au 19 novem-
bre 1869 ; il était alors membre de l'Insiilut et

comme tel s'exposait à la censure ecclésias-

tique au moment de sa mort. Rien ne nous

mo.n're que l'Evêque le connaissait personnel-

lement ou même lui faisait allusion dans son
décret, mais par le fait qu'il était membre de
rinstilut, il se rendait individuellement pas-

sible des peines infligées par le décret. Dans
tous ces procédés ecclésiastiques et dans ce

dernier décret diocésain, l'étonnement est que
tout y est pris comme admis en faveur de
l'autorité ; aucune citation de la part des plai-

gnants n'est donnée, aucun avantage n'est

laissé à la défense, si ce n'est da voir outrager

la règle si simple de justice et de droit com-
mun que tout homme doit être entendu avant

d'être condamné; ce jugement a quelque
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chose d'analogue à celui qui a influencé cette
darae Romaine, qui ordonnait de crucifier son
esclave ; et sur la remarque qu'on lui fit que
cet esclave était innocent, elle répondit ; HU
feceril.esto. Hoc volo sic jubeo, stet pro ratione,
votunlas, ce qui peut se traduire en français
par ceci : " Vous doutez, sol que vous êtes, je
le veux, c'est ma volonté, et que cela tienne
lieu de raison."

Ce n'est pas mon affaire, d'après mon appré-
ciation de cette cause ou de son mérite, de
metlre en doute la validité du décret de l'évê-

que, ni de suivre les objections légales soule-
vées contre ce décret ; il suffit de dire qu'ij e?t
la plus haute autorité ecclésiastique catholi-
que-romaine dans le diocèse, et comme tel,

le clergé diocésain devait lui ob^ir jusqu'à ce
qu'il fut mis de côté par l'autorité supérieure-
ecclésiastique—non nostrum tanlas compontce
liles. Tant que le décret était confiné dans sa-
province ecclésiastique, la juridiction civile ne
pouvait pas lui loucher, mais quand il a outre-
passé sa sphère et a empiété sur le terrain
des juridictions civile et mixte, la loi civile de
la Province, par sa juridiction civile, pouvait
examiner ses abus et le soumettre à un pou-
voir supérieur au sien. Il n'est pas nécessaire,
dans cette cause, d'examiner la juridiction et
lf« pouvoir des cours civiles en cette province
dans les matières d'abus avant la cession de
1763. Quelque soit le traité de cette année ou
les capitulations de Québec et de Montréal,
l'Acte Impérial do 1774 enlevait certainement
toute difficulté sur Ci; poin*,. Il serait facile de
fixer la juridiction de nos cours en matière
d'abus ecclésiastique, d'autant plus que la

Cour du Banc du Roi a plus d'une fois déclaré
avoir hérité de toute l'autorité supérieure de la

plus haute juridiction en Canada avant la con-
quête. La nécessité de cet examen ne se pré-
sente pas en cette cause, mais il ne serait pas
difficile de fixer l'étendue de la juridiction des
cours dans de telles matières, si l'occasion
l'exigeait.

Maintenant, Guibord, sans avoir renoncé à
sa qualité de nalholique-romain ou de parois-
sien de la paroisse de Montréal, est décédé
dans cette paroisse auquel appartient le cime-
tière catholique-romain de la Côte des Neiges.
La veuve, dont l'intérôi et le droit étaient de
le faire enterrer décemment et chrétiennement,
a autorisé quelques amis d'obtenir l'enterre-

ment de son corps dans ce cimetière qui était,

de fait, le seul lieu d'enterrement pour les ca-
tholiques-romains de cette paroisse. Demande
fut faite en due forme, le 20 novembre, au
secrétaire des intimés à leur bureau, pour l'a-

chat d'un terrain dans ce cimetière, et la de-
mande fut référée par le secrétaire au curé de la

paroisse. La demande fut renouvelée le môme
jour à Messire Rousselol, le curé, qui, croyant
que l'on voulait la sépulture ecclésiastique,
exigea un court délai pour se consulter avec
le Grand Vicaire Truteau. Celui-ci lui répon-
dit qu'ayant reçu les instructions de l'Evoque
de refuser l'absolution aux membres de l'Ins-

titut sur leur lit de mort quand il n'y renonce-
raient pas, et que|Guibord, étant passé de vie
à trépas encore membre de celte institution, il

ne pouvait permettre la sépulture ecclésiasti-

que. Alors la veuve de Guibord intima que ce

I n'était pas la sépulture ecclésiastiqun qu'elle

demandait, mais la simple sépulture dans le

cimetière catholique de la Côte des Neiges,
que M. Rousselol, comme officier public, était

obligé de donner, offrant en môme temps d'a-

cheter un terrain ou de le faire enterrer dans
le terrain appartenant à un nommé Poulin,
duquel elle présenta un consentement par
écrit. Le curé voulait bien vendre un terrain

à la requérante, niais il refusa d'y enterrer le

corps de son mari. Il refusa aussi de permettre
la sépulture dans le terrain de Poulin, mais
offrit l'enterrement dans ce qu'on appelle la

partie réservée séparée du cimetière calholique
par une clôture en bois, et dans laquelle on
enterrait les enfants morts sans baptême et

ceux qui n'étaient pas connus comme c .coli-

ques romains. Ce n'était pas évidemment une
sépulture chrétienne, et l'offre du curé fui re-

fusée.

Le môme jour, la demande de sépulture dans
le cimetière calholique de la Côte des Neiges
fut faite par un notoire au bureau des intimés

et leur secrétaire répondit que la Fabrique
donnerait la sépulture dans la partie non-con-
sacrée du cimetière. Le lendemain le corps fut

conduit au cimetière, dont l'entrée lui fut re-

fusée par le gardien agissant d'après des ins-

tructions, lequel gardien dit à jeux qui ac-

compagnaient les resles de Guibord qu'il les en-

terreraient dans la partie réservée et non
ailleurs. Le corps fut alors enterré temporaire-
ment au cimetière protestant.

A celte phase de la cause, l'appelante pré-

senta une requête libellée à un juge de la Cour
Supérieure pour l'émanation d'un bref de
mandamus, ce qui fut accordé. Le bref et la

requête y annexée furent dûment servis aux
Intimés, qui y répondirent d'abord par une
requête pour f.iire annuler le bref pour défauts

de forme, laquelle requête fut déclarée irrégu-

lière et inopportune ; 2o. par une exception à
la forme, qui eut le même sort ; 3o. par une
expression péremploire alléguant surtout le

défaut d'avis du temps de la présentation du
corps au cimetière ; 4o. que la sépulture civile

fut offerte ; et 5o. par une défense en fait.

L'appelante répondit à la seconde exception,

en exposant qu'il était superflu de fixer une
heure pour la présentation du corps au cime-

tière, parce que les intimés avaient refusé la

sépulture dans le cimetière des catholiques ro-

mains ; que la seule voie était de présenter un
document formel à cet effet, ce que fes intimés

avaient encore refusé par leur plaidoyer. L'ap-

pelante opposa à la troisième exception qu'elle

n e contenait aucune afllrmation su disante pour
motiver ses onclusions

;
que par la loi de

France, en orce à l'époque de la cession et la

loi publique d Angleterre, les cours avaient
pleine juridiction pour redresser et empêcher
les abus de l'autorité religieuse

;
que les inti-

més admettant que Guibord avait déjà

été catfiolique, n'avaient exposé aucuns
faits comportant la pertedes droits de
ceux appartenant à cette foi : et notam-
ment la sépulture réclamée

;
que l'Ins-

titut étant un corps incorporé, en vertu d'un
acte du Parlement, aucune autorité autre que
le Parlement pouvait restreindre les droits et

les fianchises de ses membres, et que les pré-

'



12

tentions de l'Evdque à ce sujet, constituaient
une attaque contre l'autorité souveraine ; que
l'ordre de son supérieur ne pouvait justifier le

refus du curé d'enterrer le corps ; le supérieur
n'ayant aucune autorité pour donner un
tel ordre, l'oAre de la sépulture par les in<

timés équivalait au refus d'enterrer Guibord
dans le cimetières des catholique», conformé*
ment à l'usage et aux lois.

A cette réponse élaborée les intimés ont pro-
duit une réplique spéciale qui dut avoir le

même sort que la réponse. L'enquête eut lieu

et la cause fut arguée longuement devant le

Juge qui avait émis le bref et qui accorda les

conclusions de la requête libellée. La Cour
de Révision a cassé ce jugement.
Nos lecteurs connaissant déjà par la publi-

cation que nous avons faite des procédés de
cette cause et devant le juge Mondelet et la

Cour de Révision les trois objetions prélimi-
naires soulevées par la Fabrique, nous ne
ferons qu'énoncer laconiquemeut l'opinion de
Son Honneur le Juge Badgiey sur ces objec-
tions. On connaît la première : la Fabrique
prétendait que l'injonction devait être conte-
nue dans le bref originaire comme dans les

conclusions de la requête libellée et dans le

mandat péremptoire , Son Honneur le Juge
Badgiey s'est prononcée contre la Fabrique
sur ce point et il a prétendu que le bref tel

qu'émané était sufDsant. Comme les Juges
Monck et Drummond, il est d'avis que les dif-

férents modes décrétés par la législature pour
l'émanation des brefs de prérogative a eu pour
efet d'assimiler du moins en partie ces procé-
d 1res extraordinaires à nos actions civiles et
de les débarrasser de toutes les complications
du droit anglais.

L'honorable Juge traite longuement les

questions légales soulevées par les deuxièmes
et troisième objections préliminaires. Il re-

jette comme peu forles la deuxième objection,
à savoir que le writ est mal dirigé ; celte ob-
jection, on s'en rappelle, c'est que le writ au.
rait dû être adressé au Curé nommément.
Toute-fois quand on rapproche cette informa-
lité des incertitudes de la conclusion de
la requête libellée, elle s'anéantit ou plutôt se
confond avec elles. Son Honneur entre ici

dans de longues considérations et cite de nom-
breuses autorités pour démontrer que la re-

quête libellée demandant des choses incertai-

nes et différentes est irrégulière et nulle et en-
traine par la-môme la nullité du Bref originai-

re de mandamus dont ces conclusions sont
censées faire partie. Nous regrettons que le

peu d'espace à notre disposition ne nous per-
mette pas de reproduire en entier la savante
dissertation de M. le Juge Badgely. C'est
une étude complète des brefs de prérogative
tels qu'on doit les instituer en Canada d'après
la loi anglaise, et les amendements apportés
par nos statuts. C'est donc, appuyé sur cette
dernière irrégularité que l'honorable Juge
Badgiy s'est prononcé pour la cassation du
bref de mandamus et la conlirmation du juge-
ment de la Cour de Révision.

LE JUGE DRUMMOND, qui parla en troi-

sième lieu, est aussi d'avis de confirmer le ju-
gement de la Cour de Revision ; autant qu'il

nous est permis d'en juger par son argumenta-
tion ; voici à peu près ce qu'il a dit : Il vante
l'historique du droit sur la question, tel que fait

par le juge Mondelet. Passant aux objections
nréiéminaires. il regrette que les intimés, c'est»

à-dire la Fabrique, n'aient pas jugé à propos de
mettre de côté, les questions de forme pour
s'occuper exclusivement du mérite de la cau-
se. Il considère le writ régulier quant à la

forme, bien dirigé, et suffisantes les conclu-
sions de la requête libellée, quant au genre de
la sépulture demandée.

Ses motifs diffèrent peu de ceux invoqués
par Son Honneur le Juge Monk. Quant au
mérite de la question, sa manière d'envisager
la chose, parait être celle-ci : Sous l'an-

cien Droit Français, les Tribunaux Civils pou-
vaient intervanir en de pareilles matières. Le
nation et le Souverain étaient catholiques ; il

y avait union intime entre l'Etat et l'Eglise, et

le Souverain, comme gat,e de la protection ac-
cordée à l'Eglise, croyait pouvoir intervenir

dans certains cas, pour prévenir ou réprimer
les abus et les empiétements, que commet-
taient par fois les Ecclésiastiques. La cession
du Canada à l'Angleterre, a changé cet état de
choses. La garantie du libre exercice de la

Religion Catholique, accordée aux Canadiens,
et le fait que le nouveau Souverain était pro-
testant, ont nécessairement changé l'ancien

état de chose, et rendu aussi impraticable que
dangereuse, l'intervention de l'Etat dans les

affaires de l'Eglise. L'hon. Jjge commente
longuement cette idée et cite plusieurs autori-

tés à l'appui de sa thèse. Tout en regrettant

les difficultés religieuses qui ont provoqué ce
procès, il se croit cependant obligé, pour les

raisons que Ton vient de voir, de concourir
dans l'opinion de la Cour d'Appel, pour cou-
ffrmer le jugement de la Cour de Révision.

L'HONORABLE M. le JUGE GARON dit ;

—Celte cause célèbre, qui doit une bonne
partie de sa célébrité aux matières étrangères
qui y ont été introduites et aux nombreuses
questions qui ont élé soulevées sans nécessité
ni avantage, est sûrement d'une grande im-
portance, non-seulement à raison de l'intérêt

bien légitime qu'y ont mis les parties, mais
encore et surtout par suite de la délicatesse
et de la complication du sujet sur lequel
roule le présent litige.

Tout en admirant l'immense travail,accom-
pli avec une persévérance et une habilité peu
communes par les savants procureurs repré-
sentant les parties, et après l'avoir examinée
avec toute l'attention convenable, j'a'. cru me
mettre mieux en état do rendre justice à la
cause, en la dégageant de tous les faits inu-
tiles ou de peu do conséquence, et aussi en
laissant de côlé plusieurs queslions.qui, quoi-
que de grande importance en elles-.uémes,
sont ici d'une applicalion douteuse et peu-
vent avec avantage être remises à une autre
occasion. Je me contenterai donc de rappe-
ler les faits que je regarde comme utiles tl es-

sentiels à la contestation, et de ces faits, je
déduirai et poserai les questions qui me pa-
raissent en découler.

Les faits, tant admis que prouvés, peuvent
se résumer comme suit : Guibord était parois-

:v-.
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sien cathnlW'"^ romain, de la paroisse de No-
tre-Dame <i .viontréal,il était en môme temps,
depuis pliiaitiurs années.membre de i'Institut-

Gunadien, société littéraire, incorporée, se

composant indistinctement de personnes de
diverses dénominations religieuses. Celte

société possédait une bibliothèque, dans la-

quelle se trouvaient des livres regardés com-
me mauvais et dangereux par les autorités

religieuses du diocèse. Après diverses repré-

sentations et démarches s'ir le sujet demeu-
rées sans résultat pratique, l'évèque diocésain

lança, contre les membres catholiques d<^

l'Institut qui continueraient d'en faire partie,

des censures et peines canoniques, ayant
pour effet de les priver de l'usage des sacre-

ments et par suite rie la sépulture ecclésiasti-

que ainsi que prétendu par les intimés.

Les choses en étaient dans cet état,

lorsque la mort est venue frapper Guibord,
décédé en novembre 1869, sans s'être retiré

de la dite société. Des amis du défunt à la

demande de l'appelante, son épouse, chargés
de voir aux arrangements nécessaires pour
les funérailles, se sont adressés au curé de la

paroisse, et l'ont prié de donner à Guibord la

sépulture ordinaire dans le cimetière de la

imroisse ; le curé ayant appris que Guibord
était membre de l'Inslilul, dâsira se consulter
avec ses supérieurs.et à cette Un écrivit à l'ad-

ministrateur du diocèse, en l'absence de
l'Evéque, lui demandant ce qu'il devait faire

dans la circonstance.

En réponse à celle demande, il reçut la

lettre qui se trouve à la page 2 du factura des
Intimés, déolaranl en substance, que vu que
Guibord était décédé sans avoir renoncé à
r Institut-Canadien, la sépulture ecclésiasti-

que ne pouvait lui être accordée. Cette lettre

communiquée aux amis de l'appelante, fut

suivie de discussions et d'explications entre

eux el le cura, dans le cours desquelles, il fffl

<iis.linctemenl admis ei déclaré tie la part de
l'appelante par ses représentants que l'on

n'insistait pas à obtenir pour les restes de
Guibord, la sépullure ecclésiasti(|ue, mais
que l'on se contenterait de la sépullure civile

laquelle le curé déclara, de sa part, qu'il

était prêt à accorder.

Sur explications subséquentes entre lui et

M.Doulre, représentanl l'dppeianle,ayanl été

déclaré que celte sépullure civile ne pouvait
se faire que dans celle partie du cimetière

destinée à l'inhumation des enfants morts
sans baptême, el à ceux auxquels la sépullu-

re ecclésiastique ne pouvait être accordée
;

cell-i espèce de sépullure offerte par le curé
fut refusée de la pari de l'appelante, laquelle

par son représentant,consentait bien à se dis-

penser des prières et autres cérémonies reli-

gieuses en usage dans les inhumations ec-

clésiastiques, mais insistait à ce que la sé-

pulture eût lieu dans la partie du cimetière

destinée aux restes de ceux à qui la sépul-.

lure ecclésiastique est accordée.

C'est sur celle prétention «mise de la part
de l'appelante el refusée par le cure, que les

])arties onl brisé : et c'est à la suile de celle

conversation que la requôle dont il faut main-
tenant s'occuper, a été présentée qu'a

commencé l'importaat procès qu) nous avons
à décider.

Dans cette requête, présentée à la Cour Su-
périeure, dirigée contre les Intimés, en leur
qualité' et dénomination de • Les curés et
Marguillers de l'œuvre et Fabrique de la pa-
roisse de Montréal, • l'appelante après avoir
allégué le décès de son mari, sa qualité de
catholique romain, le droil qu'i avait comme
tel d'être enterré dans le cimetière commun,
destiné aux Catholiques Romains décédés
dans la dite paroisse, en la manière voulue
par l'usage et par la loi, la demande qu'elle
avait faite aux défendeurs à cet effet, leur re-
fus de se rendre à celte demande.et elle con-
cluait [voir la conclusion, page I, du faclum
de l'appelante] à ce qu'il fût émané un bref
de Mandamus, adressé aux défendeurs [les
curés et Marguillers sus-dits] leur enjoignant
d'inhumer ou faire inhumer dans le cimetière
sous le contrôle el administration des défen-
deurs, le corps du dit Guibord, conformément
aux usages el à la loi et aussi d'insérer sur
les registres de l'Etat civil par eux tenus le
cerlitical de telle inhumation.
A celle requête était annexé un bref de

sommation ordinaire, sommant les tiéf-^ndeurs
de comparaître pour répondre à la requôle, de
laquelle, copie était aussi sijînifiée aux défen-
deurs.

En conformité de cette sommation, les dé-
fendeurs ont comparu el ont, en réponse à la
demande, plaidé en substance, tous ensemble:

I Que lebrufqui leur avait été signifié, le-

quel d'après les allégués de la requête, était,
et devait être un bref de Mandamus, n'était
pas tel mais était un simple bref de sommation
ordinaire.

II Qu'en supposant que ce bref fiil dans la
forme voulue, il aurait dû être adressé, au cu-
ré seul, en sa qualité de curé, auquel incom-
be le devoir de faire les inhumations et de les
constater, en en faisant l'entrée aux registres
dont il est le déposilaire el gardien, au lieu
d'êira adressé, commu il l'a été, aux curé et
niarguilliftrs. lesquels représentent coliective-
meni la Fabrique, laquelle n'a rien à voir aux
inhumations el à la teneur des registres.

III Que c't^st la sépullure civile seulement
qui a été demandée ou dont on est convenu
de se contenter; or celle sépullure a été offer-
te par le curé el refusée par le représentant
de la demanderesse dûment autorisé.
IV Qu'à relire ainsi faite par le curé avant

l'action, de procéder à la sépullure civile, il

n'a été par lui apposé aucunes conditions
ou restriaions de nature à justifier l'appelante
à la refuser.

V En addition à ces défenses les Intimés
onlproduil une autre exception rapportée uer-
balim et tout au long dans leur faclum à la
page 3 el suivante ; exception dont l'analyse
prise du faclum do l'appelante à la page 2
peut se résumer comme suit ; La Fabrique
de la paroisse de Montréal représentée dans
l'instance par les défendeurs a suivant le droit
qu'elle en avait, tant par la loi que par l'usa-
ge non-seulement dans la dite paroisse, mais
dans le diocôie entier el de temps immémo-
rial, divisé le oimelière catholique de la dite
paroisse, duquel ils ont la garde et contrôle,
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en deuï parties dislincles, l'une destinée à

l'iniiumalion des catholiques romains ayant

droit à la sépulture ecclésiastique et l'autre

destinée aux catholiques romains qui n'ont

pas droit à cette st^jjulture, uue c'est dans

cette dernière partie que le "font mari do

l'appelante, d'aju'ès les circonslanues particu-

lières où il se trouvait lois de son décès, de-

vait être inhumé et non dans la première, ù

laquelle il n'avait pas droit
;
que la sépultu-

re dans la partie du dit cimetière réservée est

celle où le défunt devait être inhuma', non-

seulement par des déclarations faites de son

vivant, mais au.-si par celUes faites depuis

son décès avant l'institution de l'action par

les représentants autorisés de la dite appelan-

te
;
que l'inhumation du défunt dans cette

partie à laquelle seulement il avait droit, a

été offerte aux représentants de l'appelante

avant la dite action et refusée de sa part sans

cause ni raison légitime.

Les Intimés ont, dans la même exception,

soulevé plusieurs questions d'une grande im-

portance, savoir entre autres, l'effet quederait

avoir les peines canoniques, prononcées con-

tre lesmembresde l'Institut Canadien sous les

circonstai.ces, la validité de la censure ou ex-

communication lancée contre eux, la juridic-

tion excluïive attribuée aux autorités ecclé-

siastiques dans le cas actuel et autres sem-

blables ; si ces censures et excommunications

avaient, pour avoir effet, été accompagnées

des procédures requises et faites dans la for-

me voulue par les canons ;
quelle était l'éten-

due el les limites de la juridiction le nos tri-

bunaux civils dans le cas où les matières reli-

gieuses se trouvent impliquées ou concernées.

Enfin quel est le résultat de 'a conquête et

quels changements elle a introduits au pays

sur ces matièr- s.

Toutes ces questions sur lesquelles il a été

longuement écrit el parlé dans la présente

cause méritent bien l'attention qu'on leur a

donnée. Je me ferais un devoir de les traiter

si leur décision me paraissait nécessaire pour

rendre justice à la cause, mais d'après la ma-
nié, e dont j'envisage le sujet, après y avoir

donné toute l'ailenlion convenablt^ pensant

qu'il est acquis dans la cause d'api es la preu-

ve et les'aveux des parties que c'est la t.épul-

tnre civile seulement qui a été deman lée. que

c'est la seule qui a été exigée et dont on est

convenu de se contenter et que l'on a nulk-

menl insisté sur la sépulture ecclésiastique, il

me parait que la question est restreinte à celle

de savoir s; les défendeurs ou ceux qui les rc-

pré8enlaient,ont refusé diiecteraent ou en im-

posant des conditions exorbitantes ou illéga-

les à l'octroi de celte sépulture dont l'appe-

lante voulait bien se contenter.

Les questions qui viennent d"êlre énumérées

et plusieurs autres, sont justement celles dont

je disais au commencement t'.o ce mémoire,
quelqu'imporlanlesqu'elle^fussenl,que la con-

sidération pouvait s'en remettie avec prolit à

une aulre occasion.

Je me coutenterai de dire,en passant qu'il

me parait extrêmement difficile de poser des

règles générales quant à l'étendue et aux

limités des deux juridictions, l'ecclésiastique

el la civile. I! est hors de tout doute que

dans tous les cas où les question*? agitées sont
purement ecclésiastiqnes, les autorités ecclé-

siastiques sont seules compétentes à les juger,
mais la grande difficulté, suivant moi, est de
distinguer les cas qui sont purement ecclésias-

tiques de ceux qui ne le sont pas en tout ou en
partie.

II me parait arriver si souvent que les sujets

à décider sont mêlés do droit religieux et de
droit civil, que dans une inllnité de cas
les autorités ecclésiastiques ont besoin d'i

rintervention des tribunaux civils pour les

aider ilans l'exécution et raccomplissement
des droits et privilèges qui leur apparliennenl
incontestablement. Il me parait donc que la

question de juridiiîtion dépend beaucoup «les

circonstances de chaque cas, sans qu'il soit

possible avec avantage de poser une règle gé-

nérale.

Comme la chose ne me parait pas nécessai-

re dans le cas actuel, je m'abstiendrai de po-

ser cette règle, me réservant de le faire en
temps convenable, et je passe maintenant à

l'examen succinct des questions posées plus
haut, et qui me paraissaient découler des pré-

tentions respectives des parties.

Réduites à leur simple expression, ces

questions peuvent se résumer comme suil :

I C'est un bref de • Mandamus i que l'on

demandé el qu'on devait demander; la de-

mande qui en a élé faite e^t-elle dans la forme
voulue ?

II Le bref de «Mandamusi doit être adressé

à celui qui ayant à remplir un devoir que lui

impose la loi, refuse ou néglige de le faire.

Dans le cas actuel quels étaient les ou le de-
voir à remplir, à qui étaient-ils imposés ; le

bref a-lil été adressé à celui ou ceux tenus de
le faire ?

III La loi reconnaît deux espèces de sépul-

ture, la sépulture ecclésiastique el la sépul-

ture civile ; toutes deux d'après les circons-

tances particulières de chaque cas sont ou
peuvent être conformes aux usages et à

la loi. L'appelante dans sa requête n'ayant
pas spécifié, laquelle de ces deux sépulture?,

elle réclamait, les intimés d'après les faits

prouvés antérieurs à l'action et même au dé-

cès du défunt, étaient-ils fondés à croire que
c'était la sépulture civile qui étail demandée,
el si c'est l'3 cas, cette sépulture a-t-elle été

offerte et refusée ?

IV. Cette offre a-t-^lle été accompagnée de
conditions ou restrictions qui puissent justi-

fier l'appelante à la refuser. Ce refus élait-il

justifié par le fait que 'l'on ne voulait faire

celte sépulture que dans la partie du cime-
tière réservée pour ceux qui se trouvent dans
les circonstances où se trouvait le défunt ;

cette condition était-elle injurieuse à sa mé-
moire et à sa famille ; la division du cimetiè-

re aux fins et de la manière sus-dite était-elle

•légale? L'appelante avait-elle droit d'insis-

ter sous les circonstances à faire inhumer le

corps de son mari dans la partie destinée à

ceux ayanl droit à la sépulture ecclédasti-

ques ? En se déclarant satisfaite de la sépu'-

lure civile ne se soumettait-elle pas aux con-

séquences y attachées et entre autre à cel'e

de voir les restes de son mari placés dans la

i .
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partie du cimeliëre à laquelle elle a depuis
objecté.

lo. Sur la forme du bref.

L'on se rappelle que la présente instance
est basée sur la 3me section du chapitre 10 iu
C de P. Article 1022 et suivants ; elle a com-
mencé, comme elle le devait, par ur.e requête
libellée, adressée aux juges d" la Cour Supé-
rieure, à laquelle requête était anne.\é un
bref de sommation ordinaire, re(,uéranl les

Défendeurs de comparaître au jour indiqué
pour répondre à la demande contenue dans
la dite requête qui concluait à l'émanation
d'un bref de «maiidamus i adressé au.\ défen-

deurs |iour les lins que l'on connaît.

Les Intimés ont prétendu et prétendent en-

core que cette procédure est nulle et contraire

au code ; ils disent que c'est un bref do «man-
damusi qui aurait dû être demandé, obtenu et

signillé aux défendeurs ; que c'est à ce bref

que les Intimés auraient dû être appelés à
répondre ; que c'est sur ce premier bref obte-

nu et signiiié que la discussion aurait dû avoir

lieu, que ce n'est qu'après cette discussion

que le bref de .yandamus péremptoire, aurait

dû être ordonné, tandis qu'il l'a été sans un
bref primitif qui aurait contenu ce qui était

ordonné par la Cour et auquel le bref péremp-
toire serait en tout §emblab!e , que ce résul-

tat impérativement ordonné d'après le code ne
pouvait s'effectuer qu'autant qu'il y aurait

deux brefs, l'un primitif et l'autre péremptoi-
re, ce qui n'avait pas eu lieu dans le cas ac-

tuel où le bref primitif était remplacé par un
bref de sommation ordinaire qui n'était aucu-
nement nécessaire. Telles sont les prétentions

des Intimés sous ce rapport et je dois avouer
ici que c'est avec une répugnance considéra-
ble que je me suis décidé à les accueillir.

L'interprétation que l'Appelante voudrait
donner aux articles du code en questien me
parait plus raisonnable, plus simple dans la

pratique, et plus satisfaisante ; elle semble
surtout plus conforme à l'idée qui parait avoir

guidé la législature dans la passation de l'acte

chap. 88 des S. R. B. C. sur lequel sont cal-

qués les articles du code mentionné plus haut.

Si ^lonc, il était possibb par implication ou
.1' !.r ment de donner à ces dispositions l'effet

i-: i(,ur prête l'appelante, je me rendrais vo-
j' '.-rs à son opinioB ; mais la loi est trop

;) iuyeet trop claire, les termes en sont trop

f' ds et ne se prêtent nullement à aucune
ii.ijiprétalion autre que celle qu'ils expriment.
La loi, telle qu'elle est, est sans doute

moins bonne qu'elle pourrait être, mais telle

qu'elle est, il faut l'exécuter. Quand on a lu

la section du code où il est traité du imanda-
mus,i il faut nécessairement en venir à la con-
clusion que la législature a voulu faire et a
fait une distinction entre les brtfs de imanda-
musi et la procédure qu'il faut suivre et entre

les autres brefs de prérogative ; il me parait

constant que l'on a voulu garder le bref de
mandamus et la procédure qui lui est propre,

tandis que pour les autres, on a adopte le

bref de sommation ordinaire dont l'appelante

s'est servie mal à propos, suivant moi, dans le

cas actuel.

Au soutien do l'opinien que je viens d'é-

mellre, je n'entrerai point dans de plus am-

ples détails ; je suis décidément d'avis que le

bref qui a été obtenu et signillé n'est pas ce
qu'il devrait être et que la procédure qui s'en
esit suivie est radicalement nulle.

Je me contenterai d'ajouter sur ce point
que tout ce qui peut être dit en faveur de
cette opinion l'a été parfaitement dans le fac-

tum des Intimés et surtout dans le mémoire
aildilionnel produit de leur part depuis l'au-

dition de la cause.

2o. A qui devait être adressé le bref, en
supposant qu'il fût valable quant à la forme?
Etait-ce à la Fabrique comme il l'a été ou
plutôt au curé de la paroisse?

La réponse à cette question doit être néces-
sairement contre l'appelante. Il a été dit et

l'on trouve répété partout que c'est à celui à

qui !d loi impose un devoir qu'il refuse ou
néglige de remplir que le bref de iMandamus»
doit être adressé pour l'y contraindre. Or,
dans le cas actuel, les devoirs à remplir
étaient au nombre de deux : présider et assis-

ter à la sépulture de Guiborîl alln d'être en
état de la constater, et en dresse.» acte au-
thentique dans les registres de la paroisse.

Chacun de ces deux devoirs était imposé au
curé seul, qui, comme tel, était dépositaire et

gardien de ces régislres, dont il éta't respon-
sable sans que la Fabrique y eût aucun con-
trôle, quoiqu'elle fût obligée' de les fournir ;

l'autre devoir, celui de présider à l'inhuma-
tion, est également imposé au curé seul, la

Fabrique n'ayant rien à y voir, sa seule obli-

gation étant de tenir en état convenable et

décent le cimetière où se font les inhumations,
lequel appartient à la paroisse représentée
par la Fabrique qui se compose des margui'-
1ers et du curé, ce qui n'empêche pas ce der-

nier d'avoir à remplir des devoirs autres et

indépendants de ceux de la Fabrique et des
marguillers, ceux exigés de la part de l'appe-

lante dans le cas actuel, faisant partie de ces

devoirs qui sont tout à fait étrangers à la Fa-
brique, non-seulement n'est pas tenue de les

remplir, mais n'a aucune qualité pour le

faire.

C'est donc mal à propos que l'on prétend
que la Fabrique devait êire mise en cause et

le curé, comme tel, laissé décote pour la rai-

son que c'était elle qui avait charge du cime-
tière et qui devait fournir les registres

Une fois ces régislres fournis et livrés

au Curé, la Fabrique n'y possède plus
aucun droit, leur tenue, leur garde, leur

dépôt, la responsabilité qui en résulte, tout

est à la charge du curé et les marguillers n'y

ont pas plus de droit que les autres paroib-

siens et même les simples étrangers
,
quant à

la sépulture môme, il est inutile de dire que
les marguillers n'ont rien à y voir.

Au reste il est facile de concivoir quel in-

convénient résulterait de l'adoption de la

doctrine émise par l'appelante, savoir que le

bref est bien adressé, en l'étant à la Fabrique.
Le curé, comme faisant partie de cette fabri-

que n'a pas plus de pouvoir que chacun des
autre membres qui la compose ; sa voix dans
les délibérations ne compte que comme celle

d'un autre ; or ne serait-il pas absurde d'ex-

poser le curé à être contiôlé, empêché même
par une majorité de ses margulilei's dans l'ai^
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complissement des devoirs dont il est seul

tenu et qu'il est seul qualillé à remplir.

La conclusion à tirer de tout ceci, c'est que
le bref en le supposant valable a été

maladrâssé, celui auquel il devait l'ôtre

n'étant pas régulièrement et légalement en
cause, le bref péremptoire ordonné contre lui

est nul, et pour cette raison encore, le juge-

ment de la Cour de Révision doit être ap-
prouvé.

3o. Quelle sépulture a été demandée ?

En référant à la requête l'on voit que rien

n'est spécifié à ce sujet , l'on se contente de
demander qu'il soit enjoint et ordonné aux
défendeurs d'inhumer ou faire inhumer dans
le cimetière etc, elc, le corps de Guibord, cori'

formément aux usages et à la loi et d'insérer

dans les registres par eux tenus le certificat

de cette inhumation*

Tout ce qu'on exige donc, c'est que l'inhu-

mation nt l'enregistrement soient faits confor-

mément aux ufsages et à la loi. Or, chacune
des dites sépultures peut èlre conforme aux
usages et à la loi d'après les circonstances.

Dans le cas actuel tout indique que c'est la

sépulture civile que l'on a voulue, que l'on a
demandée et dont on est convenu de se con-
tenter.

Celle assertion est jusliliée d'abord par les

termes mêmes de la requête, qui sont vagues
et incertains quant à l'espèce de sépulture

que l'on demande et qu'il faut en consé-

quence interpréter par les faits établis dans la

cause. Ces laits entre autres sont, antérieu-

rement au décès de Guibord, la déclaration

qu'il a faite comme quoi il savait bien que s'il

persistait à demeurer membre de l'Inslitut, il

ne serait pas inhumé en lerre sainte, mais
qu'il s'en occupait peu, que pourvu qu'il eût

à ses funérailles un concours nombreux de
personnes, c'est tout ce qu'il désirail. C'est

à sa femme, l'appelante, que celle iléclaration

était faite et parlant, lors du décès do son
mari, elle savail que c'élail la sépullure civile

dénuée de toute cérémonie religieuse et faite

dans le lieu oîi se faisait alors et se fait en-

core actuellement telle sépullure que son
mari avait entendu et désiré avoir. En con-
séquence el pour donner suite à ce désir ex-

primé, le représentant de l'appelante, chargé
<lu soin des funérailles, a déclaré que l'on se

contenterait de la sépullure civile, que l'on

n'insislail pas sur les prières el autres céré-

monies religieuses usitées dans le cas des sé-

pultures ecclésiastiques. C'est en exécution
•le celle détermination que le cor[)s de Gui-
bord a été accompagné de ses amis, porté au
ciraetière.un dimanche dans raprès-midi,à une
heure oiî les inhumations religieuses ne se

font guère et sans en avoir prévenu le curé;

la présomption étant, d'après ce qui s'est

alors et là passé que si le gardien du cime-
tière, auquel on s'est adressé pour en ouvrir

tes portes, avait consenti à le faire, le corps

du défunt y aurait été déposé sans cérémonie
aucune et hors la présence du curé.

Tous ces faits prouvent, suivant moi, que
l'on avait aucun désir d'obtenir la sépulture

ecclésiastique, que c'est bien la sépulture
civile seule que l'on exigeait et que l'on ré-

clamait ; or, celte sépulture a été ofTertu et

refusée.

4o. Sur le refus de la sépulture offerte.

La preuve sur ce point est abondante et dé-
cisive pour établir que le curé a offert d'ac-
complir la sépulture civile, c'est à savoir celle

dénuée de toute cérémonie religieuse, prièies,

chants, habits sacerdotaux et autres choses
usitées aux sépultures ecclésiastiques. Il est

également établi que le représentant de l'ap-

pelante a d'abord accepté l'offre ainsi faite et

a déclaré que de la part de l'appelante on ne
tenait pas aux prières et aux cérémonies reli-

gieuses ; ce n'est que lorsque l'on est entré
en explication sur le lieu oîi devait se faire

cette sépulture qu'a commencé le mal en-
tendu qui a donné lieu au regrettable litige

qui nous occupe.
En elfet, on était d'accord sur tout le reste,

le lieu où devait se faire l'inhumation dont on
était convenu était le seul point sur lequel on
ne s'entendait pas et sur lequel on n'a pu
s'entendre. L'appelante prétend qu'elle pou-
vait el devait se faire dans la partie destinée
aux sépultures ecclésiastiques, tandis que les

Intimés, eux, prétendent que c'est dans la

partie réservée "à ceux qui n'ont pas droit à
la sépulture ecclésiastique, mais à la civile

seulement. C'est par^p que les Intimés ont
insisté sur ce point que l'appelante a refusé

d'accepter la sépullure offerte et a porté la

présente plainte pour l'obtenir telle qu'elle l'a

réclamée.
Tout dépend donc de savoir si les Intimés

sont fondés dans leurs prétentions, car s'ils le

sont l'appelante insiste su un droit qu'elle

n'a pas, el qu'on ne saurait lui accorder; si

au contraire elle a ce droit, les intimés, en in-

sistant comme ils le font, ont tort et doivent
être condamnés, vu qu'ils opposent à l'accom-
plissement du devoir qui leur est imposé, une
condition illégale, à laquelle l'appelante n'est

pas tenue de s'y soumettre et qui peut être

regardée comme un refus indirect? Après
avoir examiné avec attention ce point impor-
tant de la cause, je trouve qu'il est sufTisam-

ment prouvé que de temps immémorial, il a
été d'usage, non-seulement dans la paroisse
de Montréal, mais encore dans loui le diocèse
el môme dans toutes les parties catholiques
du pays de faire dans les cimetières )a ' divi-

sion faite à Montréal et dont se i)laint l'appe-

lanle.que l'une de ces divisions est approi)riée

à la réception des corps de ceux des catholi-

ques romains qui ont droit à la sépullure
ecclésiastique el l'autre destinée à ceux qui
n'ont pas ce droit, que c'est dans cette der-

nière partie que sont inhumés ceux qui se
trouvent dans la position où était Guibord
lors de son décès

;
que c'aurait été déroger à

la règle générale et à l'usage, si l'on avait
accordé au nommé Guibord ce qui aurait dû
être refusé à d'autres.

C'est à tort, suivant moi, que l'on prétond
que ce refus de la part de la Fabrique dans le

cas de Guibord, est injurieux à sa mémoire,
ainsi qu'au caractère et ii la réputation de sa
famille. Si, en réalité, il y avait flétrissure et

déshonneur pour le défunt d'être enterré dans
le lieu prétendu par la Fabrique, ce ne serait

sûrement pas à elle qu'il faudrait en attribuer
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la cause, mais bion à celui qui, sachant ce

qui rallenduil, a volonlnirement soumis lui

et sa famille à une disgrâce qu'il pouvait si

bien éviter. C'est en vain que l'on a prétendu

que la partie réservée était destinée et em-
ployée à la réception des cori-)S des suppliciés;

selle preuve n'existe point au dossier; au con-

traire il est établi que dans le cimetière en

question, les suppliciés ont été inhumés dans

la partie non-réservée, étant tous decédés

après avoir reçu le secours de la çeligion* Si

donc, dans la'parlie réservée, il y avait quel-

ques pendus ainsi que le prétend l'aiipelante

contrairement à la preuve, ce ne serait pas

comme pendus mais bien uniquememt parce

qu'ilsauraienl refusé les secours de la religio.i

catholique à laqunllfî ils auraient appartenu .

Ce serait bion inutile de s'étendre davantage
sur cette partie de la cause toute importante

qu'elle sou; en le fai-ant, ji ne pourrais que
répéter ce qui a été dit sur le suj'il ilans le

rucluin des Inlinvs et surtout dans le mémoi-
re supplémentaire produit de leur part auquel

,j'ai déjà lUit allusion et auquel je réfère de

nouveau.
Je me r-^sume en disant : Le bref émané et

adressé aux défendeurs n'est pas dans la for-

me vouluts ou plutôt il n'est pas le bref qu'il

fallait ; il n'a pas été adresse à qui il devait

l'être, étant adre-^sé à la Fabrique seule tandis

qu'il devait l'être au curé -eul. C'est la s*^-

pullure que le défunt a d'^claré de son vivant

préférer et devoir obtenir à son décès, c'est

cette sépulture, qui a été demandée, qui a été

accordée et offerie, qui d'abord a été acceptée

et ensuite refusée par l'appelante ; c'est la

seule sépulture à laquelle dans les circons-

tances le défunt avait droit ; en l'acceptant,

l'appelante a dû se soumettre aux consé(|uen-

ces qu'elle entraînait et dont elle avait été in-

formée par son mari, de son vivant; elle sa-

vait conse(iueinmerit que c'était dans la parti"

réservée du cimetière que les restes de son

mari «levaient être déposés, que cette réserve

était legile, conforme à l'usage et à la loi du
pays, (pi'elle ne comporte rien de flétrissant,

ni il'iiijurieux à la mémoire du défunt, ni à la

réputation ou au caractère de sa famille, pour
ces raisons et autres déduites au présent mé-
moire, le Fabrique qui seule est en cause n'a-

vail ni le droit, ni l'obligation d'accorder la

sépulture dans la partie non réservée du ci-

metière, et que partant la Cour de Révision a
bien jugé eu mellanl de côté le Jugement de
la Cour de iiremière instance qui ordonnait
celle sépulture et que partant le Jugement
dont est appel est correct et doit être contir-

me

LE JUGE DLi VAL, concourt dans le juge
ment unanime de la Cour. Suivant son habitu-

de, il n'a rien écrit, A la vérité, la chose n'é-

tait pas bien nécessaire. L'honorable juge en
chef, est un répertoire vivant de jurisprudence
et sa connaissance profonde des lois, le met en
étal de saisir d'un coup d'œil tout l'ensemble

de la cause la plus compliquée. 11 n'a pas
voulu entrer dans le mérite, prétendant que
les trois objections de forme, étaient suffisan-

tes pour le décider à confirmer le jugement de
la Cour de Revision et à casser 'eB.'ef de man-
dumus. Je regrette, diUil, infiniment la cho-

se ; une cause aussi importante, aurait du être

jugée sur le mérite et non sur la ''rme, mais
je ne puis faire autrement, la loi est là, claire

(jui me dit il'obeir et par conséquent, la Cour
ne peut passer outre II considère comme
bonnes, les trois objections de la Fabrique,
savoir : to Le Bref originaire est en violation

lirecte de la I i, un ce qu'il ne contient pas
l'ci'dre à la Fabrique, de faire ce qu'on lui

demamle. Le Code de Procédure exige cette

formalité, au reste, c'est un wril ou Bref es-

senlieilement anglais et régi par conséquent
par les lois anglaises ; à moins d'une disposi-

tion expresse abrogeant cette formalité, le

bref devra toujours contenir une injonction

suivant que le veut le Droit Anglais. L'hono-
rable juge commente longuement le Code de
Procédure, nos Statuts et les autorités anglai-
ses pour établir ce point ; 2o Le wi'il est mal
dirigé, il est adressé à la Fdbri(iue,

tandis qu'il aurait ûii l'êire au Révérend
Messire Rousselol, comme officier civil,

chargé de l'enregistrement des baptêmes,
mariages et décès. Et cette informalité

rend le Bref inexécutable. En effet, comment
ex'culer par la prison le mandat péremptoire
contre la Fabrique, en supposant qu'il y au-
rait iesobeissince à cet ordre? Si le Curé
n'est Vtus le même, peut-on prétendre que son
successeur, q'u n'a jamais rien eu à démêler à
cette alfaire, pourrait être emprisonné ? On
voit de suite l'absurdité du principe, par l'im-

poisibilité des conséquences ; 3o Les conclu-
sions de la requête libellée ne précisent rien

quant à la sépulture demandée. La loi an-
glaise, sur ces Brefs, demande précision et cer-

titude sur l'objet requis. Rien de tel dans les

conclusions. On demande une sépulture, suU
vaut les usages et la loi. Les agents de l'ap-

pelante ont déclare se contenter d'une sépul-

ture civile. Il y a donc dès lors, incertitude
sinon contradiction formelle.

L'honorable juge en chef se prononce donc
pour la confirmation du jugement de la Cour
de Revision, pour ces seuls motifs, et s'abs-

tieni de donner son opinion sur le mérite c|e la

cause.
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LES CURÉ ET MARGUILLIERS DE L'ŒUVRE ET FABRIQUE DE
VILLE MARIE DE MONTRÉAL,

Respondents.

The Court, etc.

Considering that the writ and mandate thereon in this canse issued and

made upon the deinand and at the réquisition of the said appellant were informai

and irregular and therefore liable to be quashed and set aside, considering that

in the judgment rendered on the tenth day of September 1870 in review of the

judgment hereiu rendered on the second day of May 1870, there was no error,

dothmaintaiu and conlirm the said judgment in review with costs of this Court in

favor of the respondents against the said appellant.

Mr. Justice Drummond being of opinion Ihat the said writ of Mandamus was
properly addressed and was, as well as ail the proceedings taken thereon by the

Petitioner, good and valid, concurs in this judgment solely on the ground that

the jurisdictioii power and authority vested in the civil Courts of old and New
France to adjudicate in certain cases afFecting spiritual rights and duties, hâve

ceased to be enjoyed by any of the civil Tribunals of Canada since its cession by

a Roman Calholic King to a Protestant Sovereign.

Mr. Justice Badgiey concurs by reason only of the illégal joinder in the said

writ and mandate of two separate and différent duties enjoined for performance

by the Respondents in their said quality and for one only of which they could be

held liable.

Mr. Justice Monk being of opinion that ail the proceedings adopted in this

case were and are regular and sufficient, but that seeing the tender and offer

mado by the Respondents, this Court has no jurisdiction to adjudicate upon the

matters really in dispute between the parties and therefore, that as the Appellant

cannot obtain the conclusions of her demaud, doth concur in the judment confir-

ming the décision of the Superior Court sitting in review.




